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au Conseil fédéral 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Madame la Présidente de la Confédération, 

Mesdames les Conseillères fédérales, 

Messieurs les Conseillers fédéraux, 

 
 

Nous nous permettons, conformément à l’article 16 de la Loi fédérale 

sur l’établissement chargé de l’administration des fonds de 

compensation de l’AVS, de l’AI et du régime des APG, de vous 

soumettre notre rapport ainsi que les bilans annuels et les comptes de 

résultat 2024 des Fonds de compensation de l’assurance-vieillesse et 

survivants (AVS), de l’assurance-invalidité (AI) et du régime des 

allocations pour perte de gain (APG). 

 

Des informations complémentaires sur l'année sous revue peuvent être 

obtenues en consultant le « Rapport d'activités 2024 » directement 

accessible au travers du site Internet de compenswiss.  

 

Veuillez agréer, Madame la Présidente de la Confédération, 

Mesdames les Conseillères fédérales, Messieurs les Conseillers 

fédéraux, l’assurance de notre considération distinguée. 

 
 
 

Genève, juin 2025 

Pour compenswiss 

 

 

 

Manuel Leuthold   Eric Breval 

Président du   Directeur 

Conseil d’administration 
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Rapport du Président du Conseil
d’administration et du Directeur

compenswiss a réalisé en 2024 un résultat de placement réjouissant de 7.33 %,
contre 4.98 % l’année précédente. Malgré les résultats positifs des deux dernières
années, la performance négative de -12.85 % enregistrée en 2022 n’a pas pu être
entièrement compensée. Le résultat de placement cumulé des trois dernières années
est donc de -1.80 %.

L’année 2024 a été marquée par le conflit
persistant entre la Russie et l’Ukraine ainsi que
par la menace d’une extension des affrontements
militaires au Proche-Orient. Ces tensions
géopolitiques et les incertitudes économiques qui
en découlent n’ont toutefois guère impressionné
les marchés financiers mondiaux. En 2024, la
croissance mondiale s’est montrée robuste.
L’année boursière s’est révélée très positive,
grâce notamment à la politique monétaire des
banques centrales. En réaction à une inflation
plus faible que prévu, celles-ci ont entamé un
nouveau cycle de baisse des taux d’intérêt. Les
marchés des actions ont progressé tout au long
de l’année, comme l’illustrent la progression de
plus de 6 % de l’indice suisse des actions SPI et
le bond de 23 % de l’indice américain S&P500. La
demande d’or s’est également renforcée,
entraînant une hausse de près de 37 % du prix de
l’or en francs suisses. Le taux de change du franc
suisse par rapport au dollar américain a, quant à
lui, baissé de plus de 7 %.

7.33 %
RÉSULTAT DE PLACEMENT POSITIF

Rendements nets des différentes
assurances sociales

compenswiss aussi a tiré profit des marchés
financiers porteurs, la quasi-totalité des
catégories de placement terminant l’année sous
revue en territoire nettement positif. Le
rendement net obtenu sur la fortune de
placement s’élevait à 7.33 % fin 2024, celui
obtenu sur les liquidités à 1.55 %. Les
rendements nets des différentes assurances
sociales s’élevaient à 7.21 % pour l’AVS, à 7.13 %
pour l’AI et à 7.13 % pour les APG. Les résultats
légèrement différents des trois Fonds
s’expliquent par des niveaux de liquidités qui
varient d’une assurance sociale à l’autre.

La dette de l’AI envers l’AVS est restée inchangée
à CHF 10.3 milliards. Les prévisions concernant
les perspectives financières de l’AI se sont
détériorées en 2024 et leurs effets sur le Fonds
AI sont observés avec beaucoup d’inquiétude. 
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La fortune totale gérée par compenswiss, actifs
administratifs inclus, a augmenté de
CHF 5.51 milliards pour atteindre
CHF 46.13 milliards (année précédente :
CHF 40.62 milliards), dont environ la moitié est
gérée en interne. Cette augmentation se compose
du résultat des placements de 7.33 %, soit
CHF 2.89 milliards, et du résultat de répartition
positif de CHF 2.62 milliards. Cette dernière
résulte en grande partie des premiers effets de
l’augmentation de la TVA en 2024, qui a fait
passer le taux normal de 7.7 % à 8.1 % après
l’adoption de la réforme AVS 21.

En 2024, comme dans les années précédentes, le
paiement des rentes a été assuré à tout moment.

46.13 milliards
FORTUNE TOTALE GÉRÉE PAR COMPENSWISS

Initiatives, projets et leurs
conséquences sur l’AVS

L’initiative populaire « Mieux vivre à la retraite »
(initiative pour une 13e rente AVS), soumise au
vote en mars 2024, a été acceptée par le peuple
suisse et par les cantons. En revanche, l’initiative
« Pour une prévoyance vieillesse sûre et
pérenne » (initiative sur les rentes) visant à
relever l’âge de la retraite des hommes et des
femmes à 66 ans a été rejetée.

Pour concrétiser la volonté populaire, le Conseil
fédéral et le Parlement ont décidé que la
13e rente AVS serait versée une fois par an, en
décembre, à partir de 2026, et que le
financement à long terme de l’AVS devait
également être assuré. Différentes mesures sont
actuellement à l’étude visant à maintenir
l’équilibre du Fonds de compensation de l’AVS
jusqu’en 2030 tout en tenant compte de la
situation financière de la Confédération. La
manière dont le financement sera mis en œuvre
sera déterminant à de nombreux égards, tout
comme le moment où il le sera. S’il intervient
plus tard qu’en 2026, l’AVS présentera, selon les
perspectives financières de l’Office fédéral des
assurances sociales (OFAS), un résultat de
répartition négatif dès l’année d’introduction. Le
Fonds AVS devrait alors supporter lui-même les
coûts supplémentaires de CHF 4 à 5 milliards
par an.

« Différentes mesures sont actuellement
à l’étude visant à maintenir l’équilibre
du Fonds de compensation de l’AVS

jusqu’en 2030. »

Investir de manière responsable

Durant l’année sous revue, compenswiss a
poursuivi son engagement en faveur d’une
politique de placement responsable, s’efforçant
d’intégrer progressivement les aspects de
durabilité tout en respectant les exigences
légales de liquidité, de sécurité et de rendement
conforme au marché, ainsi que les restrictions qui
en découlent. En tant que membre fondateur de
l’Association suisse pour des investissements
responsables (ASIR), l’établissement a continué
de développer en 2024 ses mesures de
promotion de l’investissement durable dans les
quatre domaines suivants : intégration ESG,
exercice des droits de vote, dialogue avec les
actionnaires et exclusions.
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Activités du Conseil d’administration et de ses comités

Le Conseil d’administration s’est réuni dans le cadre de quatre séances ordinaires, d’une séance extraordinaire
et d’un workshop. Au cours de l’année sous revue, il a défini l’allocation annuelle des actifs, mais s’est aussi
consacré aux questions liées à la 13e rente AVS et à la détérioration des perspectives financières de l’AI. Enfin,
il a mis l’accent sur le système de direction stratégique et sur le suivi de la mise en œuvre des projets
stratégiques de l’établissement. 

En mai, le workshop annuel du Conseil d’administration a été consacré aux conséquences de la 13e rente AVS
sur la stratégie de placement et au système de direction stratégique.

En 2024, le Comité de placement s’est réuni quatre fois en séance ordinaire et une fois en séance
supplémentaire. Comme chaque année, il élaboré l’allocation annuelle des actifs et a défini leur allocation
détaillée pour 2025. En outre, il a analysé les effets de la 13e rente AVS et les conséquences possibles de la
détérioration des perspectives financières de l’AI sur la stratégie de placement.

Le Comité révision et personnel s’est réuni quatre fois pour examiner les rapports et les thèmes relatifs à
la révision externe et interne, conformément au mandat qui lui a été confié. Les aspects réglementaires,
les questions de personnel et les thèmes liés à la communication ont constitué d’autres points forts de
son activité.

Photo : Patric Pop

Conseil d’administration
De gauche à droite : Bruno Parnisari, Gabriela Medici, Ruth Meier, Manuel Leuthold, Adrian Wüthrich, Michaela Troyanov, Elisabeth Bourqui,
Hans-Ulrich Bigler, Cristina Maderni, Philippe Augsburger

Absents : Verena Bernhard, Urs Eggenberger, Roland A. Müller
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Opérations et ressources

À la fin de l’année 2024, compenswiss compte
62 collaboratrices et collaborateurs, soit 57
équivalents temps plein (2023 : 63 personnes,
soit 59 équivalents temps plein). 

La part des frais de fonctionnement par rapport à
la fortune reste faible, à 0.11 % (2023 : 0.11 %).
En considérant les frais inclus dans le résultat des
placements (droit de timbre, frais de gestion des
fonds externes, performance fee), ce ratio s’élève
à 0.18 % pour l’année 2024 (2023 : 0.19 %). Le
budget annuel a une nouvelle fois été respecté au
cours de l’année sous revue.

En 2024, d’importants projets et changements
technologiques ont été mis en œuvre au sein de
l’Office de gestion. Le passage à la nouvelle
banque dépositaire globale s’est déroulé sans
problème et a pu être achevé fin juillet 2024. Les
résultats obtenus sont très satisfaisants et
représentent un progrès important pour
compenswiss. Le changement a également
permis de réaliser des économies annuelles
d’environ un demi-million de francs suisses, ceci
dans l’intérêt des assurés. Grâce à son
expérience, ses capacités techniques et sa
solidité financière, le nouveau partenaire sera en
mesure d’apporter un soutien essentiel à
l’établissement pour les développements futurs.

Le passage à la nouvelle banque dépositaire
globale et les travaux entamés sur le nouveau
système de gestion de portefeuille contribuent à
uniformiser les processus et à réduire la
complexité. La migration simultanée vers
MS365 et la restructuration de la gestion de
l’information permettent de s’adapter aux
exigences de bonne gouvernance. Lors de la mise
en œuvre de ces projets stratégiques, une
attention particulière a été accordée à l’efficience
et à la résilience.

« Les travaux entamés sur le nouveau
système de gestion de portefeuille

contribuent à uniformiser les processus
et à réduire la complexité. »

Dans la perspective du premier versement de la
13e rente AVS en décembre 2026, dont le
financement supplémentaire n’a pour l’instant
pas encore été décidé par le Parlement, la
Direction a analysé les effets potentiels de cette
nouvelle rente sur le Fonds AVS et a élaboré des
scénarios de placement correspondants. Elle
s’est également penchée sur les perspectives
financières de l’AI calculées par l’OFAS, qui se
sont fortement détériorées pour les années à
venir en raison d’une augmentation du nombre
des nouvelles rentes et d’une baisse des taux de
sortie. En prévision de l’entrée en vigueur de
l’ordonnance sur la présentation des comptes
au 1er janvier 2025, la Direction a en outre
préparé l’introduction des nouvelles normes
comptables (IPSAS).

Au cours de l’année, une nouvelle campagne de
sensibilisation a été menée au sein de l’Office de
gestion, avec une série de modules de formation
interactifs sur la sécurité de l’information. En
outre, trois conférences ont été organisées avec
des intervenants externes sur le thème « Intégrité
et éthique dans le domaine financier », dans le
but de promouvoir la culture interne et les valeurs
de compenswiss. En automne, les
collaboratrices et collaborateurs ont de plus
participé à une conférence sur le thème de
l’intelligence artificielle. 

0.11 %
FRAIS DE FONCTIONNEMENT PAR RAPPORT À

LA FORTUNE
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Les discussions autour du choix de la nouvelle banque dépositaire globale, le thème récurrent des critères ESG
et les questions relatives à l’introduction de la 13e rente AVS ont éveillé un vif intérêt du public pour
compenswiss. L’établissement a répondu aux demandes des journalistes, des politiques et des citoyens par
une communication complète et transparente. Il s’efforce de fournir à tout moment des informations fondées
et objectives sur les activités qu’il exerce dans le cadre de la gestion des avoirs qui lui sont confiés.

Mutations et remerciements

Madame Ruth Meier, membre du Conseil d’administration depuis 2020, a été nouvellement élue par le Conseil
fédéral à la vice-présidence du Conseil d’administration et par le Conseil d’administration à la présidence du
Comité révision et personnel pour la période de 2024 à 2027.

Monsieur Philippe Augsburger, membre du Conseil d’administration depuis 2023, assume désormais la
présidence du Comité de placement. Nous nous réjouissons de cette collaboration et leur souhaitons à tous
deux beaucoup de plaisir et de succès dans leurs nouvelles fonctions.

Après 17 ans de mandat, Monsieur Urs Eggenberger, représentant du Département fédéral des finances, s’est
retiré du Conseil d’administration et du Comité de placement au 31 décembre 2024. Nous profitons de
l’occasion pour remercier Monsieur Eggenberger de son précieux engagement de longue date et lui souhaiter le
meilleur pour l’avenir.

Nous remercions les membres du Conseil d’administration ainsi que l’ensemble des collaboratrices et
collaborateurs pour leur engagement et leur dévouement sans faille au cours de l’exercice écoulé.

Photo : Patric Pop

Direction
De gauche à droite : Francesca Azzi Price, Marc Pfenninger, Gaëlle Barlet, Vivien Ravel, Eric Breval, Frank Juliano
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Politique du personnel

compenswiss dispose de sa propre ordonnance sur le personnel, approuvée par le
Conseil fédéral. 

La politique du personnel est menée dans le
respect de nos valeurs communes qui sont
l’intégrité, le professionnalisme, la collaboration
et l’engagement. 

Elle vise à :

créer un environnement de travail attractif et
favorable ;
encourager l’acquisition et le développement
des compétences ;
favoriser un équilibre entre vie professionnelle
et vie privée ;
exploiter le potentiel de la diversité et agir de
manière non discriminatoire ;
contribuer à la transformation numérique
et au développement d’outils et processus
RH adaptés.

Les valeurs sont transmises à tous les nouveaux
membres du personnel et renforcées
régulièrement à travers des réunions dédiées.

Le personnel en quelques chiffres

En 2024, la proportion totale de collaboratrices à
la Direction et parmi les cadres de compenswiss
est restée stable à 25%. L’ancienneté et l’âge
moyens restent élevés, ce qui reflète le profil
senior et expérimenté de la plupart des
collaboratrices et collaborateurs.

90.5 %

6.3 %
3.2 %

 CDI
 CDD
 Stagiaires

Ancienneté moyenne (hors stagiaires) : 9.1 ans
Moyenne d’âge (hors stagiaires) : 48.7 ans

Cap sur l’avenir  

L’année 2024 s’inscrit dans la poursuite de
projets ambitieux, en phase avec les avancées
technologiques et conçus pour répondre à
l’évolution des besoins.

Certains de ces projets auront un impact direct
sur l’ensemble de nos collaboratrices et
collaborateurs, notamment ceux liés aux
changements informatiques, et ouvriront la voie
à de nouvelles méthodes de collaboration et
de travail.

Ces initiatives représentent un tournant
stratégique important et dessinent notre horizon
à long terme.

« Ces initiatives représentent un
tournant stratégique important et

dessinent notre horizon à long terme. »
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Accompagnement au changement

Un sondage réalisé au printemps 2024 a permis
de mesurer comment les collaboratrices et
collaborateurs perçoivent leur situation
professionnelle dans le contexte des
changements en cours. Les résultats ont montré
une satisfaction générale élevée, une forte
adhésion aux projets et une motivation à
contribuer activement à ces évolutions. Des
ateliers thématiques ont également été organisés
au cours de l’année abordant des sujets tels que
les impacts des changements, la collaboration au
sein des équipes et l’adaptation collective.  

Prévention en matière de santé

La prévention en matière de santé a été renforcée
pour soutenir les collaboratrices et collaborateurs
dans un cadre structuré, bienveillant et adapté
aux évolutions du contexte professionnel. Elle
s’appuie sur des initiatives ciblées qui visent à
assurer une gestion attentive et équilibrée. 

Flexibilité du temps de travail

En 2024, compenswiss a maintenu son approche
flexible du temps de travail initié en 2023. La
pratique du télétravail a continué d’être étendue,
tout en préservant un minimum de jours de
présence au bureau. Cette approche soutient à la
fois la collaboration en présentiel et l’équilibre de
vie professionnelle et privée.

Parallèlement, nous offrons aux collaboratrices et
collaborateurs la possibilité de travailler à
temps partiel après la naissance d’un enfant
ainsi qu’une flexibilité adaptée à d’autres
situations spécifiques.

Égalité salariale − un engagement
renouvelé et continu

En signant la Charte sur l’égalité salariale dans les
organisations proches du secteur public, la
Direction de compenswiss réitère son
engagement en faveur de l’égalité entre femmes
et hommes.

Cette initiative s’insère dans notre pratique
régulière de l’analyse de l’égalité salariale,
reflétant ainsi notre volonté d’assurer une équité
constante au sein de compenswiss.

Protection des données

L’engagement en matière de protection des
données se poursuit, consolidant les bases
posées avec la révision de la loi sur la protection
des données (LPD) entrée en vigueur le
1er septembre 2023. Les actions de
sensibilisation menées auprès de l’ensemble du
personnel restent des priorités.

Automatisation et optimisation
du cycle de conduite des
entretiens annuels

Le processus des entretiens annuels a été
modernisé : toutes les étapes sont désormais
digitalisées sur une plateforme unique,
offrant une gestion plus fluide, efficiente
et collaborative. 

Prévention des cyberrisques 

Les efforts de sensibilisation aux cyberrisques se
poursuivent, consolidant les initiatives mises en
place en 2023. Des formations en ligne ont été
dispensées à l’ensemble des collaboratrices et
collaborateurs pour aiguiser leur vigilance face
aux risques de cyberattaques. De plus, le
département Risk Management continue
d’organiser des rencontres mensuelles
thématiques et de maintenir un espace
d’échange dédié aux sujets liés à la
cybercriminalité.
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Gestion des risques

Dans le but de renforcer la prise de conscience et la responsabilité en matière de gestion
des risques à tous les niveaux, compenswiss a développé un processus s’appuyant sur
trois principes clés : prévention, détection et réponse.

Sa mise en œuvre est revue régulièrement afin
d’être en ligne avec les meilleures pratiques et de
faire face aux nouveaux risques.

Le Conseil d’administration fixe l’appétit aux
risques, les tolérances qui en découlent, et
détermine le traitement à apporter aux risques
majeurs tels que les risques stratégiques.

Risques financiers sur les placements

Les risques financiers font partie des risques les
plus importants auxquels compenswiss est
exposé du fait de ses activités. Ils correspondent
à la diminution de la valorisation des actifs gérés
sous l’effet de l’évolution des marchés (risque de
marché), de la qualité des débiteurs ou des
contreparties (risque de crédit) ainsi qu’au risque
de ne pouvoir vendre tout ou partie des actifs
gérés à un prix juste par manque d’acheteurs sur
le marché (risque de liquidité).

Selon l’art. 3 al. 4 de la Loi sur les fonds de
compensation, « les actifs des fonds de
compensation doivent être exploités de manière
à garantir un rapport optimal entre la sécurité et
l’obtention d’un rendement conforme aux
conditions du marché, en adéquation avec
le profil de placement et de risque des fonds
de compensation ».

« Les actifs des fonds de compensation
doivent être exploités de manière à
garantir un rapport optimal entre la

sécurité et l’obtention d’un rendement
conforme aux conditions du marché, en
adéquation avec le profil de placement

et de risque des fonds de
compensation. »

Le Conseil d’administration fixe des règles de
placement afin de limiter les risques financiers
qui excèderaient la tolérance aux risques de
compenswiss. La Direction est responsable de la
mise en œuvre de la gestion des risques et veille
également à l’application du principe de la
répartition des risques.

Risques de marché

Les risques systémiques des marchés ou
spécifiques à des titres peuvent faire fluctuer la
valeur des investissements et donc la fortune des
Fonds. compenswiss peut couvrir certains de ces
risques de marché de manière centralisée.

Risques de liquidité

Pour chaque Fonds de compensation, des
liquidités suffisantes doivent être conservées en
tout temps pour verser aux caisses de
compensation les soldes de comptes en leur
faveur et leur accorder les avances nécessaires à
la fourniture des prestations légales.
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Risques de crédit

Les risques de crédit concernent la solvabilité
d’une contrepartie. Cette dernière est notamment
évaluée par des « ratings » qui tiennent compte
du risque de défaut de paiement. compenswiss
fixe des limites de crédit et valide ou révoque les
contreparties utilisées pour les placements
monétaires ou pour les transactions sur
instruments dérivés.

Risques de compliance

Les risques de compliance sont les risques de
non conformité aux dispositions légales et
règlementaires, normes de conduite applicables
et principes de gestion éthique. Ils font l’objet
d’un suivi détaillé. En ce qui concerne les
placements, compenswiss veille à ce que les
gérants de portefeuille respectent les
limites d’investissement définies et certains
ratios règlementaires tout comme leurs
obligations contractuelles.

Pour tenir compte de l’évolution continue des lois
et règlementations suisses et internationales
ayant un impact direct ou indirect sur ses
activités, compenswiss a mis en place une
veille règlementaire.

Risques opérationnels

Les risques opérationnels sont les risques de
pertes provenant de l’inadéquation ou de la
défaillance de processus internes, de personnes,
de systèmes informatiques ou en raison
d’événements extérieurs.

Cartographie des risques opérationnels

compenswiss gère les risques opérationnels en
identifiant, analysant et évaluant les facteurs clés
comme l’humain, les processus, les systèmes et
les prestataires dans le cadre d’une cartographie
des risques. La cartographie liste les risques liés
aux différentes étapes des processus ainsi que
les mesures appropriées de mitigation (contrôles)
de ces risques. À cela s’ajoute un suivi des
incidents opérationnels avec une analyse
qualitative et quantitative permettant d’optimiser
les processus et les systèmes ainsi que le
système de contrôle interne (SCI).

Business Continuity Management (BCM)

Le BCM est un processus ayant pour objectif de
protéger l’intégrité d’une entité. En identifiant ses
risques, l’établissement peut préparer des
mesures et des réponses adéquates aux
menaces. compenswiss a développé un plan de
continuité qui couvre un grand nombre de
scénarios et qui est testé régulièrement. 
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Gouvernance d’entreprise

Gouvernance

compenswiss est un établissement autonome de droit public de la Confédération doté de la personnalité
juridique. Il est inscrit au registre du commerce du canton de Genève.

compenswiss gère les Fonds de compensation de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS), de l’assurance-
invalidité (AI) et du régime des allocations pour perte de gain (APG). Sa mission, ses valeurs et son organisation
sont décrites sur son site internet compenswiss.ch/fr/portrait.

Les organes de l’établissement sont les suivants :

Conseil d’administration
Direction
Organe de révision (externe)

Schéma de gouvernance au 31.12.2024

Comité de
placement

Comité révision
et personnel

Conseil fédéral

Conseil
d’administration

Direction

Confédération
Comités
spécialisés du CA

Révision interne
Fonction externalisée

Gestionnaires
de fortune

OFAS
AFF

Révision externe

Centrale de
compensation

Banque
dépositaire

Société de
Direction de Fonds

Liens fonctionnels
Périmètre de révision
Placements

Liens informationnels
Périmètre de révision
Assurances sociales

Organes de compenswiss
Assurances sociales
Contreparties externes

Caisses de
compensation

https://www.compenswiss.ch/fr/portrait/objectifs
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Conseil d’administration

Composition du Conseil d’administration au 31 décembre 2024

Fonction Prénom Nom Représentant Activités Dernière
(ré)élection

Début du
mandat

Président Manuel Leuthold Assurés Administrateur indépendant 01.01.2024 01.01.2016
Vice-
présidente Ruth Meier Assurés Administratrice indépendante 01.01.2024 01.01.2020

Membres Philippe Augsburger Assurés Administrateur indépendant 01.01.2024 01.12.2022

Verena Bernhard
Associations
économiques –
Employés

Responsable des finances et de l’IT, Société des
employés de commerce 01.01.2024 01.01.2024

Hans-
Ulrich Bigler

Associations
économiques –
Employeurs

Représentant de l’Union suisse des arts et métiers 01.01.2024 01.01.2023

Elisabeth Bourqui Assurés CEO & Co-Founder BERG Capital Management 01.01.2024 01.01.2024

Cristina Maderni
Associations
économiques –
Employeurs

Propriétaire de PRIMAFID di Cristina Maderni 01.01.2024 01.07.2022

Gabriela Medici
Associations
économiques –
Employés

Première secrétaire adjointe, Union syndicale
suisse 01.01.2024 01.01.2023

Roland A. Müller
Associations
économiques –
Employeurs

Directeur, Union patronale suisse 01.01.2024 01.01.2020

Michaela Troyanov Confédération Administratrice indépendante 01.01.2024 15.04.2015

Adrian Wüthrich
Associations
économiques –
Employés

Président, Travail.Suisse 01.01.2024 01.12.2022

Voix
consultative Urs Eggenberger Représentant de l’AFF Sous-directeur, Administration fédérale des

finances AFF 01.01.2008

Bruno Parnisari Représentant de
l’OFAS

Directeur suppléant et chef du domaine
« Mathématiques, analyses et statistiques », Office
fédéral des assurances sociales OFAS

01.01.2018

 

Membres siégeant au Comité de placement au 31 décembre 2024

Président Philippe Augsburger

Membres Hans-Ulrich Bigler
Elisabeth Bourqui
Adrian Wüthrich

Voix consultative Urs Eggenberger

Membres siégant au Comité révision et personnel au 31 décembre 2024

Présidente Ruth Meier

Membres Verena Bernhard
Gabriela Medici
Roland A. Müller

Voix consultative Bruno Parnisari

Des informations sur les liens d’intérêts du Conseil d’administration de compenswiss se
trouvent sous : https://www.admin.ch

https://www.admin.ch/ch/d/cf/ko/gremium_10648.html
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Manuel Leuthold
Administrateur
indépendant

Président
Conseil d’administration

Ruth Meier
Administratrice
indépendante

Vice-présidente
Conseil d’administration

Présidente
Comité révision et
personnel

Philippe Augsburger
Administrateur
indépendant

Membre
Conseil d’administration

Président
Comité de placement

Verena Bernhard
Responsable des
finances et de l’IT,
Société des employés
de commerce

Membre
Conseil d’administration
Comité révision et
personnel

Hans-Ulrich Bigler
Représentant de
l’Union suisse des arts
et métiers
Membre
Conseil d’administration
Comité de placement

Elisabeth Bourqui
CEO & Co-Founder
BERG Capital
Management

Membre
Conseil d’administration
Comité de placement 

Cristina Maderni
Propriétaire de
PRIMAFID di Cristina
Maderni

Membre
Conseil d’administration

Gabriela Medici
Première secrétaire
adjointe, Union
syndicale suisse

Membre
Conseil d’administration
Comité révision et
personnel

Roland A. Müller
Directeur, Union
patronale suisse
Membre
Conseil d’administration
Comité révision et
personnel

Michaela Troyanov
Administratrice
indépendante
Représentante de la
Confédération
Membre
Conseil d’administration

Adrian Wüthrich
Président,
Travail.Suisse
Membre
Conseil d’administration
Comité de placement

Urs Eggenberger
Vice-directeur,
Administration fédérale
des finances AFF

Représentant de l’AFF

Bruno Parnisari
Directeur suppléant et
chef du domaine
« Mathématiques,
analyses et
statistiques », Office
fédéral des assurances
sociales OFAS
Représentant de l’OFAS
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Durant l’année écoulée,

le Conseil d’administration a tenu une séance extraordinaire pour élire les membres des deux comités
spécialisés et désigner leurs présidents. Il s’est réuni quatre fois pour des séances ordinaires et une fois
pour un workshop lors duquel il a traité la question de l’impact de la 13e rente AVS sur la stratégie de
placement et s’est consacré à la question de la gouvernance ;
le Comité de placement a tenu quatre réunions ordinaires et une séance extraordinaire. Il s’est concentré
en particulier sur l’analyse de l’évolution du marché et sur l’allocation d’actifs ;
le Comité révision et personnel a tenu quatre séances ordinaires. En plus des sujets habituels liés à l’audit,
aux finances et au personnel, il a continué à travailler sur l’amélioration de la gouvernance.

Direction

Composition de la Direction au 31 décembre 2024

Directeur Eric Breval
Membres de la Direction Secretary General & Chief Compliance Officer Francesca Azzi Price

Head of Asset Management Gaëlle Barlet
Chief Investment Strategist Frank Juliano
Chief Operations & Finance, suppléant du Directeur Marc Pfenninger
Chief Risk Officer Vivien Ravel

 

Rémunération du Conseil d’administration et de la Direction

En 2024, la rémunération globale telle que prévue par le Conseil fédéral pour le Conseil d’administration,
prestations annexes comprises, s’élevait à CHF 369 750 (CHF 350 300 en 2023). La rémunération de la
Direction est régie par l’Ordonnance sur le personnel de compenswiss. La masse salariale de la Direction,
parts variables comprises, s’est élevée au total à CHF 1 823 709 (CHF 1 743 054 en 2023). Sur ce
montant, le Directeur a reçu une rémunération totale, prestations annexes comprises, de CHF 409 246
(CHF 397 068 en 2023).

Pour plus de détails, voir le Rapport sur la rémunération des cadres du plus haut niveau des entreprises et
établissements de la Confédération. 

Direction

Ressources
humaines

General Secretariat
& Compliance

– Legal
– Compliance
– Administration

& Communication

– Risk & Control
– Performance

& Risk Analytics

Risk
Management

– Rates & Treasury
– Credit, Equity

& Macro

Asset Management

– IT-Infrastructure
– IT-Analysis &

Development
– Finance &

Accounting
– Back Office
– Project Manage-

ment Office

Operations
& Finance

– Portfolio
Construction

– External Investment
Solutions

Investment
Solutions
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Contrôles

En 2024,

la société Ernst & Young SA était l’organe de révision de compenswiss ;
la fonction de révision interne a été déléguée à la société KPMG SA ;
le mandat de contrôle des investissements a également été délégué à la société KPMG SA.

Communication

Les résultats des placements de compenswiss pour l’année 2024 annoncés à l’occasion de la conférence de
presse annuelle en février 2025 ainsi que les résultats d’exploitation 2024 communiqués en mai 2025 sont
consultables sur le site internet www.compenswiss.ch, régulièrement mis à jour. Le site internet dispose
d’informations précises relatives aux activités de compenswiss et permet à toute personne intéressée de se
tenir informée.

http://www.compenswiss.ch/
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Coûts compenswiss

Vue d’ensemble des charges (en millions CHF) 2024 2023

Charges d’exploitation 25.9 25.6
Charges de personnel 15.0 14.9
Conseil d’administration 0.6 0.6
IT 10.1 9.9
Autres charges d’exploitation 0.2 0.2

Gestion externe 15.3 13.9
Commissions de gestion externe 15.3 13.9

Autres charges de gestion des fonds 7.9 7.0

Frais de gestion des fonds 49.1 46.5

Droit de timbre 9.2 8.1

Frais de gestion externe des fonds 26.2 22.7
Performance fee 0.4 1.2

Coûts totaux « all in » 84.9 78.5

Les charges d’exploitation de l’année sous revue
ont légèrement augmenté par rapport à l’année
précédente et s’élèvent à environ
CHF 25.9 millions.

À la fin de l’année 2024, les frais de gestion des
fonds et les charges d’exploitation de
compenswiss s’élevaient à CHF 49.1 millions. Ce
montant, en légère augmentation par rapport à
l’année précédente, représente 0.11 % de la
fortune sous gestion. Ce chiffre comprend
uniquement les coûts bruts, sans d’éventuelles
compensations par des produits en lien avec ces
charges, tels que les produits liés à la location
des deux arcades au rez-de-chaussée du siège
de compenswiss.

Les commissions de gestion externes
(commissions versées aux gestionnaires
externes auxquels des mandats de gestion
ont été attribués) ont augmenté par rapport à
l’année précédente.

Les frais de gestion externe des fonds (frais de
gestion des fonds de placement et les frais
intégrés dans le résultat de ces derniers) ont,
quant à eux, augmenté en comparaison annuelle.
Cette hausse s’explique par une part plus
importante de la fortune placée dans des fonds.

En plus des frais de gestion, il faut considérer les
charges transactionnelles lors d’achats et de
ventes de titres.

Sont inclus dans ces charges les droits de timbre
frappant les opérations sur titres dont
compenswiss doit s’acquitter en sa qualité de
négociant professionnel de valeurs mobilières.
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Allocation stratégique de la fortune
des trois assurances sociales

La politique de placement pour les Fonds de compensation doit garantir à tout moment
la solvabilité des trois assurances sociales (AVS, AI, APG). Ainsi, les organes de
compenswiss ont défini comme objectif un rendement réel sur le long terme, c’est-à-dire
supérieur au taux d’inflation, et conforme aux conditions du marché.

Gestion des trois Fonds

compenswiss gère en commun la fortune des
trois Fonds de compensation, tout en tenant
compte des spécificités de chaque Fonds. Pour
chacune des assurances sociales, le Conseil
d’administration valide chaque année, sur
proposition de la Direction, un budget de risque
tenant compte de leurs bilans et perspectives
d’évolution respectifs, ainsi que l’allocation
d’actifs annuelle de la fortune (AAA) et
l’allocation détaillée par segments (DAA).

« compenswiss gère en commun la
fortune des trois Fonds de

compensation, tout en tenant compte
des spécificités de chaque Fonds. »

Portefeuilles de placements

La fortune est investie dans le « portefeuille de
marché » servant à l’accroissement du
patrimoine, avec un potentiel moyen de
rendement estimé à 3.3 % pour 2024. Il est régi
par la DAA, est géographiquement et
sectoriellement diversifié et comprend des
placements à long terme tels que des actions,
des obligations, des fonds immobiliers et de l’or.

Allocation stratégique et tactique
des placements

Après avoir fixé un budget de risque cohérent
avec les projections financières et économiques
des trois assurances sociales, le Conseil
d’administration se base sur les rendements
estimés et sur les relations entre les classes
d’actifs pour déterminer l’allocation stratégique.
Cette dernière est complétée par des
pondérations minimales et maximales de classes
d’actifs, ainsi que par des expositions explicites
aux devises étrangères.

La mise en œuvre de l’allocation stratégique est
encadrée par un budget de risque qui confère à
l’allocation stratégique une nature passive. Le
risque relatif est mesuré à l’écart entre les
allocations effectives et théoriques. La moitié du
budget alloué pour 2024 a été consommé. Cela
s’explique principalement par la gestion des
flux de trésorerie et par les délais inhérents
aux appels en capitaux immobiliers et de dette
privée.  
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Structure de l’allocation stratégique

Avec une allocation de 37 %, les obligations en monnaies étrangères constituent la classe d’actifs la plus
importante. Les actions représentent 28 % de l’allocation. Elles offrent un rendement attractif à long terme,
mais les risques à court terme sont plus élevés. La part des obligations et autres instruments à revenu fixe en
CHF s’élève à 17 %. L’immobilier, qui représente 15 % de l’allocation, est surtout intéressant en termes de
croissance à long terme.

Pour favoriser davantage la diversification du portefeuille et se protéger contre l’inflation, compenswiss investit
également dans les métaux précieux à hauteur de 3 %. Depuis 2019, cette classe d’actifs a été restreinte à l’or.

Après couverture, l’exposition aux devises étrangères est de 26 %.

Structure de l’allocation stratégique

Obligations en
monnaies étrangères

Obligations en CHF

Prêts

Liquidités

Minimum Maximum

Référence annuelle

Actions

Immobilier

Or
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Rendements

Rendement détaillé des placements

 

Catégorie Montant
(en mio. CHF)1

Rendement Portefeuille
(en %)

Rendement Benchmark
(en %)

Différence
(en %)

Contribution
(en %)

Placements monétaires 452 1.25 1.45 -0.20 0.012
Prêts à des entités publiques en
Suisse 1 295 3.81 3.81 -0.09 0.102

Obligations en francs suisses 5 624 5.90 5.40 0.50 0.779
Obligations en monnaies
étrangères, dont 15 829 7.80 7.51 0.28 2.793

Obligations d’État 4 627 3.09 2.81 0.28 0.337
Obligations indexées sur
l’inflation 1 582 3.79 3.73 0.05 0.143

Obligations des pays émergents 1 260 11.18 9.84 1.33 0.327
Obligations d’entreprises 4 061 9.16 8.39 0.76 0.867
Obligations à haut rendement 2 845 12.57 13.49 -0.93 0.721
Obligations titrisées 1 453 12.06 10.46 1.59 0.399
Actions, dont 12 278 16.96 17.34 -0.39 4.684
Larges capitalisations 7 857 18.55 18.49 0.06 3.251
Pays émergents 1929 15.40 15.76 -0.36 0.726
Petites et moyennes
capitalisations 2 492 13.37 14.13 -0.76 0.707

Placements immobiliers, dont 6 049 9.11 8.37 0.74 1.189
Immobilier direct Suisse 183 5.75 5.75 0.00 0.025
Immobilier indirect Suisse2 2 263 15.97 15.32 0.65 0.763
Immobilier étranger coté 687 16.10 16.18 -0.07 0.177
Immobilier étranger non coté 2 917 3.51 3.54 -0.03 0.224
Or 1 447 36.69 36.73 -0.04 0.973
Portefeuilles multi-actifs 972 6.60 6.24 0.36 0.167

Portefeuille de marché 43 948 10.84 10.78 0.06 10.699
Couverture du risque de change -582 -7.85 -7.82 -0.03 -3.371

Portefeuille de marché après
couverture 43 366 7.33 7.11 0.21 7.328

Portefeuille de base -Trésorerie 2 736 1.56 1.34 0.21

1  De petits écarts peuvent apparaître en raison d’arrondis
2  Y compris les gains obtenus sur les mandats de couverture
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Case postale
CH-4002 Bâle

Téléphone: +41 58 286 86 86
www.ey.com/fr_ch

Au Conseil d’administration de
compenswiss (Fonds de compensation AVS/AI/APG), Genève

à l’attention du Conseil fédéral de la Confédération suisse

Bâle, le 26 mai 2025

Rapport de l’organe de révision

Rapport sur l’audit des comptes annuels

Opinion d’audit
En notre qualité d’organe de révision conformément à l’art. 10 de la loi fédérale sur
l’établissement chargé de l’administration des fonds de compensation de l’AVS, de l’AI et
du régime des APG (« loi sur les fonds de compensation »), nous avons effectué l’audit des
comptes annuels agrégés de compenswiss ainsi que des comptes annuels de l’AVS, de
l’AI et du régime des APG (l’institution), comprenant les bilans au 31 décembre 2024, les
comptes de résultat pour l’exercice clos à cette date ainsi que les annexes, y compris un
résumé des principales méthodes comptables (« comptes annuels agrégés »).

Selon notre appréciation, les comptes annuels agrégés (pages 30 à 62) sont conformes,
dans tous leurs aspects significatifs, aux méthodes comptables figurant dans les annexes.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément aux Normes suisses d’audit des états
financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions et
de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’organe
de révision relatives à l’audit des comptes annuels » de notre rapport. Nous sommes
indépendants de la société, conformément aux exigences de la profession, et avons satisfait
aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces
exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion d’audit.

Paragraphe d’observation – base de la présentation des comptes
Nous attirons l’attention sur les méthodes comptables figurant dans l’annexe des comptes
annuels agrégés de compenswiss ainsi que dans les annexes des comptes annuels de
l’AVS, de l’AI et du régime des APG, qui décrivent la base de la présentation des comptes.
Les comptes annuels ont été établis dans le but de présenter les comptes selon l’art. 13 de la
loi sur les fonds de compensation. En conséquence, il se peut que les comptes annuels ne
soient pas adaptés à un autre objectif. Ce point ne modifie pas notre opinion d’audit.

Autres informations
La responsabilité des autres informations incombe au conseil d’administration. Les autres
informations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à
l’exception des comptes annuels agrégés de compenswiss, ainsi que des comptes annuels
de l’AVS, de l’AI et du régime des APG, et de notre rapport correspondant.
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Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.

Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre responsabilité consiste à lire
les autres informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences
significatives par rapport aux comptes annuels agrégés de compenswiss ainsi que des
comptes annuels de l’AVS, de l’AI et du régime des APG ou aux connaissances que nous
avons acquises au cours de notre audit ou si elles semblent par ailleurs comporter des
anomalies significatives.

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les
autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer.
Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités du conseil d’administration relatives aux comptes annuels
Le conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels
conformément aux méthodes comptables figurant dans les annexes. Il est en outre
responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de
comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, le conseil d’administration est responsable
d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Il a en outre la responsabilité
de présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de la société à
poursuivre son exploitation et d’établir les comptes annuels sur la base de la continuité de
l’exploitation, sauf si le conseil d’administration a l’intention de liquider la société ou de
cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste.

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes
ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un
audit réalisé conformément aux NA-CH permettra de toujours détecter toute anomalie
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de
s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur
ceux-ci.

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est
disponible sur le site Internet d’EXPERTsuisse : https://www.expertsuisse.ch/fr-ch/audit-
rapport-de-revision. Cette description fait partie intégrante de notre rapport.

https://www.expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision
https://www.expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision
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Vue d’ensemble des comptes
agrégés

Produits de l’activité d’assurance 66 384
Charges de l’activité d’assurance -63 165
Résultat de l’activité d’assurance 3 219
Résultat des placements 2 938
Charges administratives liées à l’activité de placement -49
Résultat d’exploitation de l’année agrégé 6 108

En mio. CHF

 

Globalement, les produits des activités d’assurance ont dépassé les charges de CHF 3 219 millions.

Les cotisations des assurés, CHF 47 147 millions, représentent 71.0 % du total des produits.

En 2024, le résultat net des placements de CHF 2 889 millions a contribué au gain des assurances et au
résultat positif global. Il en résulte ainsi une augmentation des fonds propres cumulés. Le résultat positif
enregistré sur les placements est lié à la reprise des marchés financiers en fin d’année.

Le résultat des placements est réparti sur les trois assurances sociales en fonction de leurs participations
respectives dans les différentes classes d’actifs.

Contribution au résultat

En mio. CHF
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Vue d’ensemble

En mio. CHF

1 Produits de l’activité d’assurance
2 Charges de l’activité d’assurance
3 Résultat de l’activité d’assurance
4 Résultat des placements
5 Charges administratives liées à l’activité des placements
6 Résultat de l’activité de placement
7 Résultat d’exploitation global

 

Depuis 2011, la part des fonds investis par les APG est stable avec une légère hausse au fil du temps. Les
fonds investis par l’AI sont également restés stables jusqu’en 2017 en raison du système de remboursement
lié à l’augmentation temporaire de la TVA en faveur de l’AI. Depuis 2019, le capital de l’AI est en diminution
suite à plusieurs années de pertes d’exploitation. L’AVS est l’assurance sociale dont les fluctuations sont les
plus perceptibles, notamment en raison de sa taille.
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Fortune investie par assurance sociale
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À fin 2024, les liquidités et placements sur le marché monétaire (exclusion faite des emprunts à court
terme) représentent environ 5.9 % des actifs nets. La gestion de la liquidité ainsi que son rôle de pivot vis-à-vis
de la Centrale de compensation sont décrits à la page « Liquidités » du rapport de gestion.

Les actions, obligations et parts de fonds représentent, à fin 2024, la plus grande partie des investissements
avec 88.0 % des actifs nets, dont 22.9 % pour les actions, 33.7 % pour les obligations et 31.4 % pour les parts
de fonds.

Les dérivés, qui sont utilisés en grande partie dans les mandats de couverture ainsi que pour l’allocation
tactique, sont des instruments dont la valeur peut être sujette à une volatilité importante. Ils représentent une
valeur nette de CHF -508 millions (1.1 % des actifs nets) à fin 2024.

L’or représente 3.1 % des actifs nets.

Les prêts sont accordés en grande partie aux communes et aux cantons. Ils représentent, à fin 2024, 2.8 %
des actifs nets.

Les débiteurs et créanciers proviennent, pour la plus grande partie, de l’activité des assurances sociales. Les
comptes courants positifs et négatifs des caisses de compensation représentent CHF 4 471 millions.

Les différents services de la Confédération impliqués dans les activités liées aux assurances sociales
cumulent un solde net de CHF 1 012 millions.

Les comptes courants et retenues pour l’assurance chômage forment une dette de CHF 718 millions.

Les autres débiteurs (CHF 96 millions) et créanciers (CHF 114 millions) proviennent autant de l’activité des
assurances sociales que des placements.

Les cotisations d’assurance (qui représentent la plus grande partie des actifs transitoires) se montent
à CHF 1 107 millions.

https://ar.compenswiss.ch/fr_CH/placements/classes-d-actifs/liquidites
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Les immeubles servent en partie de placement et, en partie, comme bâtiments administratifs à usage propre.

Les passifs transitoires proviennent des délimitations sur la partie des placements.

La dette de l’AI envers l’AVS n’apparaît pas dans la version agrégée. Il en est cependant tenu compte dans le
détail par assurance ainsi que dans la répartition des fonds propres. La part de l’AI aux placements en
2024 étant insuffisante pour remplir la condition selon l’art. 22 al. 1 de la Loi sur les fonds de compensation,
aucun remboursement n’a été effectué.



Rapport de gestion 2024 30

Bilan agrégé

Actif (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Actifs à court terme 53 224 842 739 47 384 612 943
Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 1 723 184 656 1 049 731 536
Créances marché monétaire 1 227 000 000 2 234 000 000
Actions 10 581 639 084 8 624 025 108
Obligations 2 15 528 381 116 15 272 324 590
Fonds de placements 14 463 160 557 10 954 285 707
Valeurs de remplacement positives 3 129 133 196 540 138 545
Métaux précieux 1 447 167 828 1 058 630 428
Prêts 1 287 461 569 1 079 056 611
Caisses de compensation 4 4 507 784 167 4 366 288 028

Confédération 5 1 012 155 909 850 683 298
Autres créances à court terme 95 986 986 85 497 260
Cotisations 6 1 107 441 265 1 160 513 956
Autres actifs transitoires 114 346 406 109 437 876

Actifs immobilisés 223 658 596 221 436 304
Immeuble de placement 7 183 770 000 178 930 000
Immobilisations corporelles 8 39 888 596 42 506 304

Total actif 53 448 501 335 47 606 049 247

   

Passif (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Fonds étrangers 1 646 925 288 1 912 909 180
Dettes bancaires à court terme 1 611 234 472 485 935

Valeurs de remplacement négatives 3 636 653 819 78 170 826
Caisses de compensation 4 36 621 810 36 326 038
Assurance chômage (AC) 9 718 062 105 1 161 513 242
Autres créanciers 114 451 592 38 946 941
Passifs transitoires 6 641 509 5 949 135
Provision pour pertes sur cotisations 10 132 883 219 119 517 063

Fonds propres 51 801 576 047 45 693 140 067
Fonds propres 11 45 693 140 067 42 385 245 932
Résultat de l’année agrégé 6 108 435 980 3 307 894 135

Total passif 53 448 501 335 47 606 049 247

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 - Explications, voir annexes aux pages 36, 37 et 38
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Fonds propres

Fonds propres (en CHF)

01.01.2024 - 31.12.2024 (en CHF) AVS AI APG Total
Actifs nets des placements en début de période 35 351 510 638 3 632 318 058 1 638 422 311 40 622 251 007
Actifs nets des assurances en début de période 4 256 129 505 592 676 940 222 082 615 5 070 889 060
Prêt envers l’AI 10 284 204 266 − − 10 284 204 266
Capital reporté en début de période 49 891 844 409 4 224 994 998 1 860 504 926 55 977 344 333
Perte reportée − -10 284 204 266 − -10 284 204 266
Fonds propres en début de période 49 891 844 409 -6 059 209 268 1 860 504 926 45 693 140 067

Résultat de l’activité d’assurance 2 820 238 040 201 149 101 197 766 177 3 219 153 318
Résultat des placements 2 516 419 779 249 613 393 123 249 490 2 889 282 662
Intérêts sur la créance de l’AI vers l’AVS 215 968 290 -215 968 290 − -
Résultat global 5 552 626 109 234 794 204 321 015 667 6 108 435 980

Transferts nets entre placements et assurances 2 384 063 551 35 843 677 196 478 257 2 616 385 485
Remboursement de la dette de l’AI − − − −

Actifs nets des placements en fin de période 40 251 993 968 3 917 775 128 1 958 150 058 46 127 919 154
Actifs nets des assurances en fin de période 4 908 272 284 542 014 074 223 370 535 5 673 656 893
Prêt envers l’AI 10 284 204 266 − − 10 284 204 266
Capital en fin de période 55 444 470 518 4 459 789 202 2 181 520 593 62 085 780 313
Perte reportée en fin de période − -10 284 204 266 − -10 284 204 266
Fonds propres en fin de période 55 444 470 518 -5 824 415 064 2 181 520 593 51 801 576 047
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Compte de résultat

Compte de résultat des activités des
assurances sociales (en CHF) 2024 2023

Cotisations des assurés et employeurs 47 147 117 884 45 634 720 092
Contributions 19 202 791 950 17 779 840 771
Actions récursoires 34 544 656 40 001 204

Produits des activités d’assurance 12 66 384 454 490 63 454 562 067

2024 2023

Prestations des assurances sociales 59 595 017 812 58 406 585 946
Frais pour mesures individuelles 2 322 287 853 2 265 525 224
Subventions 250 390 515 250 535 266
Frais d’instruction 209 505 545 214 447 628

Frais d’administration des assurances
sociales 13 788 099 447 767 916 308

Charges des activités d’assurance 14 63 165 301 172 61 905 010 372

Résultat des activités d’assurance 15 3 219 153 318 1 549 551 695

Compte de résultat lié à l’activité de
placement (en CHF) 2024 2023

Produits des intérêts 16 389 292 952 332 152 262
Produits des capitaux 17 415 651 513 368 772 277
Commission sur prêts de titres − −
Gains/Pertes en capital réalisés et non réalisés 2 149 173 073 1 120 884 676
Charges d’intérêts -10 427 708 -15 363 966
Droit de timbre -9 175 570 -8 112 847
Autres charges de transactions -1 518 319 -3 025 726
Résultat de l’immeuble de placement 18 5 194 942 9 310 238

Résultat des placements 19 2 938 190 883 1 804 616 914

TVA 971 665 650 905
Commissions de gestion externe 15 289 690 13 861 453
Autres commissions 2 839 155 3 313 520
Honoraires 1 312 440 923 581
Frais d’audit 654 095 698 314
Frais de fonctionnement 25 924 285 25 382 652

Résultat d’exploitation d’immeuble 210 308 221 354
Amortissement 1 706 583 1 222 695

Charges administratives liées à l’activité de
placement 20 48 908 221 46 274 474

Résultat de l’activité de placement 21 2 889 282 662 1 758 342 440

Résultat de l’année agrégé 6 108 435 980 3 307 894 135

12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 - Explications, voir annexes aux pages 38, 39 et 40
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Annexe Bilan agrégé et compte de résultat

Informations générales

compenswiss est un établissement de droit public de la Confédération institué par la Loi fédérale sur
l’établissement chargé de l’administration des Fonds de compensation de l’AVS, de l’AI et du régime des APG
du 16 juin 2017 (Loi sur les fonds de compensation). Il est inscrit au registre du commerce du canton de
Genève sous la dénomination « compenswiss (Ausgleichsfonds AHV / IV / EO) » / « compenswiss (Fonds de
compensation AVS / AI / APG) » / « compenswiss (Fondi di compensazione AVS / AI / IPG) » / « compenswiss
(Fonds da cumpensaziun AVS / AI / UCG) », référence (au registre du commerce) CHE-115.188.083.
compenswiss gère en commun les fortunes distinctes du Fonds de compensation de l’AVS, du Fonds de
compensation de l’AI et du Fonds de compensation du régime des APG. Un profil de placement et de risque est
défini pour chacun des trois Fonds de compensation. La part de la fortune placée en commun et du résultat des
placements qui revient à chaque Fonds de compensation est déterminée en fonction de la participation de ce
dernier au placement considéré (quote-part). Aucun financement croisé n’est admis entre les Fonds de
compensation, à l’exception des flux financiers à court terme dans la trésorerie.

Sous la responsabilité du Conseil d’administration, compenswiss établit les stratégies de placement et tient les
comptes de ces derniers.

compenswiss est responsable de la tenue des comptes de la gestion de fortune, ainsi que des frais
d’exploitation et d’administration qui en découlent (comptes des placements). Les comptes des placements
sont agrégés par compenswiss avec les comptes des assurances sociales AVS, AI et APG. Ces derniers sont
établis par et sous la responsabilité de la Centrale de compensation et sur la base des instructions qu’elle
reçoit de l’Administration fédérale.

Le siège de l'établissement se trouve à l’adresse suivante :
compenswiss (Fonds de compensation AVS/AI/APG)
Boulevard Georges-Favon 6
1204 Genève
Téléphone : 058 201 65 65
E-mail : information@compenswiss.ch
https://www.compenswiss.ch

La Centrale de compensation est située à l’adresse suivante :
Centrale de compensation CdC
Avenue Edmond-Vaucher 18
CP 3000, CH-1211 Genève 2
Téléphone : 058 461 91 11
https://www.zas.admin.ch/zas/fr/home.html

Les comptes établis par compenswiss sont régis par des principes comptables fixés par le Conseil
d’administration dans les limites de l’art. 8 al. 1 lettre j et de l’art. 13 al. 3 de la Loi fédérale sur les fonds
de compensation.

https://www.compenswiss.ch/
https://www.zas.admin.ch/zas/fr/home.html
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Principes de présentation et d’évaluation

Délimitation

Toutes les transactions effectuées jusqu’au bouclement sont enregistrées à la date de la transaction. Ainsi, le
résultat des transactions effectuées est inclus dans le compte de résultat.
La compensation d’actifs et passifs, respectivement de produits et charges, n’est pas autorisée (sauf pour des
transactions similaires avec les mêmes contreparties, avec la même échéance et la même devise, si cela
n’amène pas un risque de contrepartie ou si cela est prévu par les lois régissant l’AVS, l’AI et les APG).

Principes d’évaluation

Les positions du bilan sont évaluées individuellement.

Liquidités, placements sur le marché monétaire, dettes bancaires à court terme

Ces positions sont inscrites au bilan à leur valeur nominale à l’exception des papiers d’escomptes. Pour ces
derniers, la différence entre le prix d’achat et le montant remboursé est réparti sur la durée de vie restante de
l’instrument. Les placements sur le marché monétaire représentent les placements dont l’échéance est de
moins de 12 mois sur le marché monétaire ainsi que les Reverse REPO.

Actions, obligations, fonds de placement, métaux précieux

Les dispositions de la Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) relatives à la
comptabilisation et à l’évaluation s’appliquent par analogie. Ces positions sont initialement comptabilisées à
leur prix de revient (sans droit de timbre ou frais de transaction, comptabilisés dans les charges) et sont
ensuite valorisées à leur valeur de marché. Lorsqu’il n’y a pas de prix de marché disponible, ces instruments
sont évalués au prix de vente estimé de façon prudente.

compenswiss détient 100 % du fonds de placement monétaire en francs suisses dans lequel les managed
accounts peuvent investir. Ce fonds est consolidé dans les placements.

Prêts

Les prêts sont évalués à la valeur actuelle, qui est déterminée à l’aide d’un modèle au moyen duquel un spread,
dépendant du rating de la contrepartie, est rajouté à la courbe de taux sans risque.

Ces prêts sont regroupés dans un portefeuille dédié. Des prêts peuvent également être accordés par la
trésorerie, dont la responsabilité est de garantir les liquidités suffisantes pour le paiement des rentes. Les prêts
qui s’inscrivent dans cet objectif de gestion des liquidités sont évalués à la valeur nominale.

Instruments financiers dérivés

Les valeurs de remplacement correspondent à la valeur de marché des instruments dérivés indépendamment
du motif de la transaction. Les valeurs de remplacement positives sont inscrites au bilan comme avoirs et donc
à l’actif ; les valeurs de remplacement négatives apparaissent comme engagements et donc au passif.
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Créances et engagements

La comptabilisation des créances et engagements envers des tiers est effectuée à la valeur nominale moins
d’éventuelles corrections de valeur.

Placements immobiliers

Les immeubles de placement sont évalués à la valeur vénale qui se base sur la valeur de rendement. Celle-ci
est déterminée sur la base d’une évaluation de l’immeuble correspondant établie par un expert externe.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont capitalisées individuellement et évaluées selon le principe du coût
historique. L’évaluation ultérieure se fait au coût historique moins les amortissements cumulés.

Les bâtiments administratifs sont comptabilisés au prix d’achat plus les coûts de rénovation et moins les
amortissements cumulés et les pertes de valeur.

Résultats réalisés et non réalisés

Les gains et pertes en capital réalisés représentent le résultat de la vente d’un placement et la différence entre
le prix de revient et le prix de vente. Les gains et pertes en capital non réalisés représentent la différence entre
le prix de revient et le prix de marché à la date du bilan. La méthode du coût moyen pondéré est utilisée pour la
détermination du prix de revient entrant dans le calcul des gains et pertes réalisés et non réalisés.

Délimitations comptables

Les charges et produits de l’exercice comptable sont généralement délimités à la période comptable
concernée, à l’exception des prestations d’assurance, qui sont enregistrées conformément à la Loi sur l’AVS,
l’AI et les APG.

Dès le 24.09.2024, les coûts des mesures individuelles sont comptabilisés à la date de validation des factures.
Les factures en attente de paiement sont désormais comptabilisées au passif du bilan sous la rubrique « Dettes
à court terme ». Le passage d’une méthode de comptabilisation de caisse (cash basis) à une comptabilité
d’exercice (accrual basis) a ainsi eu pour principal impact la constitution d’un solde créancier, qui représente un
montant total de CHF 74.2 millions au 31.12.2024.

Transactions en devises

Les transactions en devises sont enregistrées au taux de change effectif de la transaction. Les avoirs et les
engagements en devises étrangères sont évalués aux taux de change à la date du bilan.

Consolidation et agrégation

La comptabilité des placements est agrégée avec la comptabilité des assurances sociales.



Rapport de gestion 2024 36

1. Trésorerie et équivalents de trésorerie

Ce poste inclut les liquidités se trouvant dans les comptes courants de la Centrale de compensation. Ces
montants sont répartis sur les assurances sociales selon une clé de répartition et se trouvent dans le poste
« Liquidités » au bilan de chacun des trois Fonds de compensation.

L’Office de gestion de compenswiss présente ce poste avec les comptes courants à vue, les transactions non
dénouées ainsi que des dépôts d’une durée inférieure à 3 mois.

Les transactions non dénouées sont des opérations en cours de règlement. La plus grande partie concerne des
activités de couverture de change dans le système « continous linked settlement ».

Trésorerie et équivalents de trésorerie
(en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Comptes courants de la CdC 285 558 2 833 336
Comptes bancaires de l’Office de gestion 707 224 748 720 537 684
Dépôts à court terme 795 000 000 288 500 000
Transactions non dénouées 220 674 350 37 860 516

Solde de la trésorerie 1 723 184 656 1 049 731 536

2. Obligations

Obligations (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023
Obligations en francs suisses 5 527 599 191 6 809 014 953
Obligations en monnaies étrangères 10 000 781 925 8 463 309 637
Solde des obligations 15 528 381 116 15 272 324 590

3. Valeurs de remplacement positives et négatives

31.12.2024 Valeurs de remplacement
positives

Valeurs de remplacement
négatives

Volume des
contrats

Solde des instruments financiers dérivés
(en CHF) 129 133 196 636 653 819 25 875 261 873

Sur taux d’intérêt 27 909 595 2 646 807 1 500 146 946
Sur devises 86 855 841 634 007 012 23 383 293 484
Sur matières premières − − 36 379 775
Sur autres instruments dérivés 14 367 760 − 955 441 668
Sur actions − − −

31.12.2023 Valeurs de remplacement
positives

Valeurs de remplacement
négatives

Volume des
contrats

Solde des instruments financiers dérivés
(en CHF) 540 138 545 78 170 826 21 320 470 922

Sur taux d’intérêt 19 935 635 36 464 665 2 215 895 749
Sur devises 511 723 709 41 265 554 18 510 193 551
Sur matières premières − − 17 835 414

Sur autres instruments dérivés 8 479 201 440 607 576 546 208
Sur actions − − −

4. Caisses de compensation

Les mouvements de fonds entre la CdC et les Caisses de compensation ainsi que leurs charges et produits
mensuels sont comptabilisés par les comptes courants. Les soldes à l’actif et/ou au passif représentent la
somme en faveur ou en défaveur des Fonds. Voir aussi les états financiers détaillés des Fonds AVS, AI et APG.
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5. Confédération

Il s’agit des soldes entre la Confédération, l’AVS et l’AI. Voir aussi les états financiers détaillés des Fonds AVS,
AI et APG.

Confédération (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023
Solde de la TVA à l’AVS 356 129 882 176 454 095
Confédération, contributions à l’AI −44 160 922 -56 372 915
Impôts sur les maisons de jeu à verser à l’AVS 723 780 147 691 111 749
Confédération, contributions -21 712 171 39 426 558
Confédération, contributions AFA à l’AVS -1 881 028 63 811
Solde du poste Confédération 1 012 155 909 850 683 298

6. Cotisations

Il s’agit des cotisations de l’année sous revue facturées dans l’année suivante par les Caisses de compensation
sur la base des décomptes définitifs des cotisants. Voir aussi les états financiers détaillés des Fonds AVS, AI
et APG.

7. Immeuble de placement

Immeuble de placement (en CHF) 2024 2023
Solde d’ouverture 178 930 000 178 170 000
Entrées − −
Sorties − −
Réévaluations 4 840 000 760 000
Solde de clôture 183 770 000 178 930 000

8. Immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles (en CHF) Immeuble (Favon) Immeubles de l’AI Autres immobilisations corporelles
Période 2024 2023 2024 2023 2024 2023
Solde d’ouverture 23 781 288 24 313 554 16 399 460 17 729 833 2 325 556 798 089
Entrées 17 738 7 734 − − 401 513 2 210 161
Sorties − − − − − −
Amortissements -540 000 -540 000 -1 330 375 -1 330 373 -1 166 584 -682 694
Réévaluations − − − − − −
Solde de clôture 23 259 026 23 781 288 15 069 085 16 399 460 1 560 485 2 325 556

Amortissement linéaire sur 50 ans 33 ans entre 3 et 5 ans
Valeur comptable brute 32 238 376 32 220 638 44 345 823 44 345 823 14 353 075 13 951 562
Amortissements cumulés -8 979 350 -8 439 350 -29 276 738 -27 946 363 -12 792 590 -11 626 006
Valeur comptable nette 23 259 026 23 781 288 15 069 085 16 399 460 1 560 485 2 325 556

 
Immeubles de l’AI

Le Fonds de compensation AI est propriétaire des locaux nécessaires aux organes d’exécution de l’assurance
(offices AI de BE, LU et AG) conformément à l’art. 56 RAI. Voir aussi le bilan du Fonds de compensation de l’AI.
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9. Assurance chômage

Tous les flux financiers AVS / AI / APG / AFA / AC transitent par la Centrale de compensation. Sur la base des
comptes des caisses de compensation, la CdC établit mensuellement un décompte des cotisations chômage.
Cette position est régularisée mensuellement par des versements au Secrétariat d'État à l'économie (SECO)
selon l’art. 87 al. 1 de la Loi sur l’assurance-chômage (LACI).
Ce poste est constitué du solde du compte courant dû au SECO, établi sur la base des comptes des Caisses de
compensation et du montant de la retenue pour cotisations irrécouvrables. Voir aussi le bilan du Fonds de
compensation de l’AVS.

10. Provision pour pertes sur cotisations

La provision correspond aux pertes annuelles de cotisations paritaires et personnelles des assurances sociales
AVS, AI et APG. Elle est adaptée annuellement lors de la clôture des comptes. Voir aussi les états financiers des
Fonds de compensation AVS, AI et APG.

11. Fonds propres

Actifs nets : les actifs nets des trois assurances sociales sont soit placés, soit utilisés pour les activités
d’assurance courante ou ont financé le découvert de l’AI jusqu’en 2010.

Capital : le capital de l’AI provient d’un montant initial de CHF 5 milliards versé par le Fonds de compensation
de l’AVS au 1er janvier 2011 lors de la création du Fonds de compensation de l’AI. Jusqu'à fin 2017, ce capital
ne pouvait excéder ce virement initial, car tout montant excédentaire était attribué au remboursement de la
dette de l’AI envers l’AVS. À partir de 2018, le calcul du remboursement s’effectue selon l’art. 22 al. 1 de la Loi
sur les fonds de compensation de l’AVS, de l’AI et des APG.

Perte reportée : la perte cumulée de l’AI de CHF 14.9 milliards au 31 décembre 2010 a été financée par l’AVS
et comptabilisée en tant que dette au passif du bilan de l’AI et comme créance à l’actif de l’AVS. La dette a été
diminuée du montant remboursé par l’AI selon le mécanisme décrit ci-dessus.

12. Produits des activités d’assurance

La somme des cotisations des employés, employeurs et indépendants par assurance, les contributions et parts
fiscales versées par la Confédération à l’AVS et à l’AI ainsi que les produits et charges liées aux activités
récursoires de l’AVS et de l’AI sont détaillés dans les comptes de résultat des Fonds de compensation AVS, AI
et APG.

13. Frais d’administration des assurances sociales

Les frais d’administration des assurances sociales incluent les taxes postales, les subsides versés aux Caisses
de compensation, les frais de gestion stipulés dans les lois AVS, AI et APG ainsi que les charges des offices AI.
Ces dernières incluent les amortissements des offices AI. Le détail par assurance apparaît dans les comptes
d’exploitation des Fonds de compensation AVS, AI et APG. Les montants globaux des frais d’administration des
assurances sociales contiennent en plus de la charge évoquée ici une quote-part des charges administratives
liées à l’activité de placement.
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14. Charges des activités d’assurance

Les rentes AVS et AI ainsi que les allocations APG versées, mesures individuelles, subventions, frais
d’instructions et frais d’administration des assurances sociales sont détaillés dans les comptes de résultat des
Fonds de compensation AVS, AI et APG.

15. Résultat des activités d’assurance

Le résultat des activités d’assurance ne peut être comparé aux sommes des résultats de répartition ou de
résultat des assurances sociales, car les classements des produits et charges de placement entre les états
financiers de compenswiss et ceux des Fonds de compensation AVS, AI et APG diffèrent. De plus, dans les
états financiers des Fonds de compensation AVS et AI, il faut également tenir compte des intérêts de la dette
de l’AI à l’AVS.

16. Produits des intérêts

Produit des intérêts (en CHF) 2024 2023
Comptes bancaires à vue et à terme 17 969 408 15 963 101
Placements sur le marché monétaire 307 169 1 444 368
Reverse-REPO 12 037 418 28 126 562
Prêts 8 468 914 7 175 481
Obligations 340 033 922 272 579 530
Autres 10 476 121 6 863 220
Produits des intérêts 389 292 952 332 152 262

17. Produits des capitaux

Produits des capitaux (en CHF) 2024 2023
Actions 240 461 690 199 125 293
Fonds 175 189 823 169 646 984
Produits des capitaux 415 651 513 368 772 277

18. Résultat de l’immeuble de placement

Ce poste est composé des loyers encaissés sur l’immeuble de placement, déduction faite des charges relatives
à la gestion de l’immeuble ainsi que de la variation de la valeur de marché de l’immeuble. Les loyers et les
charges sont comptabilisés selon la période de référence (accrual basis). La variation de la valeur de marché de
l’immeuble est comptabilisée annuellement. 

19. Résultat des placements

Les produits de l’activité de placement sont répartis chaque mois sur les Fonds de l’AVS, de l’AI et des APG
selon leur quote-part dans les investissements. Les Fonds investissent dans les différents véhicules de
placement en fonction de leur stratégie.

Résultat des placements (en CHF) 2024 2023
Quote-part AVS 2 559 001 467 1 575 790 112
Quote-part AI 253 928 115 155 972 732
Quote-part APG 125 261 301 72 854 070
Résultat des placements 2 938 190 883 1 804 616 914
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20. Charges administratives liées à l’activité de placement

Charges administratives liées à l'activité de
placement (en CHF) 2024 2023

Quote-part AVS 42 581 688 40 400 491
Quote-part AI 4 314 722 4 088 482
Quote-part APG 2 011 811 1 785 502
Charges administratives liées à l’activité de
placement 48 908 221 46 274 475

21. Résultat de l’activité de placement

Résultat de l'activité de placement (en CHF) 2024 2023
Quote-part AVS 2 516 419 779 1 535 389 621
Quote-part AI 249 613 393 151 884 251
Quote-part APG 123 249 490 71 068 568
Résultat de l’activité de placement 2 889 282 662 1 758 342 440

Collateral, engagements et autres informations

Actifs mis en gage (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023
Titres mis en gage pour des affaires de REPO (à
la valeur vénale)1 550 004 913 550 591 711

Titres mis en gage pour propres engagements − −

Cash collateral payé en tant que garantie pour
propres engagements – montant porté au bilan 483 073 000 6 127 664

Somme des actifs donnés en garantie à la
date du bilan (à la valeur vénale) 1 033 077 913 556 719 375

1 Ce montant inclut le dépôt de CHF 550 000 000 auprès de la BNS afin de garantir la ligne de crédit intraday.

 

Actifs reçus en gage (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023
Titres reçus en gage en tant que garantie pour
les affaires de REPO 1 227 060 636 2 230 248 213

Titres reçus en gage en tant que garantie pour
le prêt de titres − −

Somme des titres reçus comme collateral − −
Cash collateral reçu – porté au bilan 1 611 234 472 485 721
Somme des liquidités et des titres reçus en
garantie à la date du bilan (à la valeur vénale) 1 228 670 636 2 702 733 934

Engagements de capital ouverts pour des
fonds immobiliers 926 669 174 1 489 777 423
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Affectation à l’AVS du produit de la vente de l’or de la BNS selon l’ordonnance du
14.02.2007 (chiffres non audités)

Montant transféré en 2007 7 037 733 330
Résultat des placements 2007-2023 1 094 046 160
Résultat des placements 2024 407 057 278

 

Ces chiffres sont obtenus en répartissant le résultat des placements sur la totalité du capital du Fonds de
compensation AVS.

Si on ne tenait compte que de la fortune de placement de l’AVS, le rendement attribué au produit de la vente de
l’or de la BNS serait de :

Montant transféré en 2007 7 037 733 330

Résultat des placements 2007-2023 2 043 472 566
Résultat des placements 2024 626 865 298

 

La différence s’explique par le fait que le résultat obtenu sur les placements est réparti dans le premier cas sur
un capital plus important et dont seule la partie qui exclut la dette de l’AI et les actifs nets de l’activité
d’assurance a effectivement été placée sur les marchés financiers. Il ne reflète ainsi pas le résultat ayant été
obtenu depuis 2007 sur les placements de l’AVS, ce qui est par contre le cas du deuxième calcul. Lors de la
mise en œuvre de l’ordonnance en 2007, la séparation des trois Fonds n’était pas encore envisagée, la
distinction entre capital et fortune de placement était moins marquée.

Une évaluation des risques, établie par la deuxième ligne de défense, est soumise au Conseil d’administration
chaque trimestre pour revue et approbation. Elle complète la revue annuelle détaillée qui est établie au
31 décembre de chaque année.



Comptes annuels AVS
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Bilan de l’AVS

Actifs (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Liquidités et placements 40 252 235 966 35 353 908 905

Liquidités 1 241 998 2 398 268
Placements 2 40 251 993 968 35 351 510 637

Assurance sociale 5 808 639 659 5 555 773 066

Comptes courants 4 897 361 648 4 602 821 768
Caisses de compensation 3 3 817 451 619 3 695 829 366
Confédération 356 129 882 176 454 095
Confédération, contributions − 39 426 558
Confédération, impôts / maisons de jeu 723 780 147 691 111 749

Créances à court terme 2 903 394 1 008 345
Créances à court terme 2 903 394 1 008 345

Contributions AFA 4 − 63 811
Confédération, contributions AFA − 63 811
Cantons, contributions AFA − −

Comptes de régularisation 908 374 617 951 879 142
Cotisations 9 908 374 617 951 879 142

Immobilisations financières 10 284 204 266 10 284 204 266

Prêt envers l’AI 5 10 284 204 266 10 284 204 266

Total actifs 56 345 079 891 51 193 886 237

Passifs (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Assurance sociale 900 609 373 1 302 041 829

Comptes courants 52 725 632 30 748 049
Caisses de compensation 3 31 013 461 30 748 049
Confédération, TVA − −
Confédération, contributions 21 712 171 −

Dettes à court terme 18 371 617 11 397 578
Créanciers 18 371 617 11 397 578

Contributions AFA 4 2 859 448 707 428
Confédération, contributions AFA 1 881 028 −
Cantons, contributions AFA 978 420 707 428

Assurance chômage (AC) 718 062 105 1 161 513 243
Compte courant AC 6 718 062 105 1 048 813 243
Retenue sur cotisations AC 7 − 112 700 000

Provision 108 590 572 97 675 533
Provision pour pertes sur cotisations 8 108 590 572 97 675 533

Fonds propres 55 444 470 518 49 891 844 407

Capital 49 891 844 409 47 035 172 309
Résultat de l’année 5 552 626 109 2 856 672 098

Total passifs 56 345 079 891 51 193 886 237

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 - Explications, voir annexes aux pages 46 et 47
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Compte de résultat de l’AVS

Produits (en CHF) 2024 2023

Cotisations des assurés et employeurs 38 669 479 270 37 428 123 981
Cotisations personnelles 9 2 148 119 733 2 141 256 969
Cotisations paritaires 9 36 161 019 771 35 020 017 978
Cotisations sur indemnités AC 10 431 893 616 342 748 833
Indemnités en réparation des dommages 17 522 650 17 460 451
Réductions et remises -6 442 601 -7 362 158
Amortissements de cotisations personnelles -35 143 745 -31 019 641
Amortissements de cotisations paritaires -73 446 827 -66 655 892
Recouvrement de cotisations paritaires
amorties 1 513 420 1 411 682

Provision pour pertes sur cotisations 8 -10 915 039 -9 823 142
Intérêts moratoires 11 57 480 890 44 414 669
Intérêts rémunératoires 11 -22 122 598 -24 325 768

Contributions 10 290 087 452 10 090 482 313
Confédération 12 10 290 087 452 10 090 482 313

Parts fiscales 4 756 865 420 3 658 771 373
Part des recettes TVA 13 4 396 995 782 3 184 037 432
Impôts sur les maisons de jeu 14 359 869 638 474 733 941

Actions récursoires 2 251 200 4 763 359
Paiements de tiers responsables 3 241 492 5 716 106
Frais d’actions récursoires -990 292 -952 747

Autres produits 15 − 202 677
Autres produits − 202 677

Total produits 53 718 683 342 51 182 343 702

 
8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 - Explications, voir annexes aux pages 47 et 48
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Charges (en CHF) 2024 2023

Prestations 50 501 157 973 49 482 258 918
Rentes ordinaires 50 349 308 285 49 323 653 953
Rentes extraordinaires 3 754 514 4 070 296
Transfert et remboursement de cotisations
pour des étrangers 55 170 484 51 074 790

Allocations pour impotents 690 209 569 644 559 348
Secours aux Suisses à l’étranger 34 538 35 896
Prestations à restituer 16 -599 950 135 -543 506 238
Amortissements de prestations à restituer 2 630 718 2 370 873

Frais pour mesures individuelles 17 140 454 879 140 822 706
Moyens auxiliaires 119 781 034 119 320 755
Contribution d’assistance 21 456 636 22 351 266
Mesures individuelles à restituer -782 791 -849 316

Subventions à des organismes d’utilité
publique 18 70 685 756 102 518 025

Institutions pour l’aide à la vieillesse 52 885 756 85 791 652
Pro Senectute 17 800 000 15 694 420
Pro Juventute − 1 031 953

Frais d’instruction 19 13 715 636 16 562 066
Mesures d’instruction 13 367 024 16 218 763
Frais et dépens 348 612 343 302

Frais d’administration 215 012 746 210 721 023
Taxes postales 20 20 771 450 19 075 408
Frais LAVS 21 116 472 006 117 335 390
Offices AI (prestations à charge de l’AVS) 22 25 726 250 23 994 250
Subsides versés aux Caisses de
compensation 23 9 461 352 9 915 484

Frais de gestion du Fonds 24 42 581 688 40 400 491

Total charges 50 941 026 990 49 952 882 738

Résultat de l’année de l’assurance sociale 2 777 656 352 1 229 460 965

Résultat des placements 25 2 559 001 467 1 575 790 112
Intérêts sur le prêt envers l’AI 26 215 968 290 51 421 021

Résultat de l’année total 5 552 626 109 2 856 672 098

16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26 - Explications, voir annexes aux pages 48 et 49
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Annexe Comptes annuels AVS

1. Liquidités

La Centrale de compensation (CdC) gère trois comptes postaux et un compte bancaire auprès de la BNS. Ces
comptes sont principalement utilisés pour les mouvements de fonds entre la CdC, les caisses de compensation
et compenswiss (Fonds de compensation AVS / AI / APG). Le solde des liquidités est réparti mensuellement sur
chaque assurance sociale au prorata des cotisations facturées et des taux appliqués.

Répartition des comptes de liquidités de la CdC (en CHF)
Quote-part AVS 241 998
Quote-part AI 32 097
Quote-part APG 11 463
Total 285 558

2. Placements

Conformément à la Loi sur les Fonds de compensation, compenswiss gère les placements des fonds AVS, AI et
APG en commun. Compte tenu des investissements effectués dans les différents portefeuilles, une quote-part
est attribuée à chaque Fonds de compensation en fonction de son profil d’investissement et de son risque.

3. Caisses de compensation

Les mouvements de fonds entre la CdC et les Caisses de compensation ainsi que leurs charges et produits
mensuels sont comptabilisés par les comptes courants. Les soldes à l’actif et /ou au passif représentent la
somme en faveur ou en défaveur des Fonds. Une quote-part est attribuée à chaque assurance au prorata des
cotisations facturées et des taux appliqués.

4. Contributions AFA

Tous les flux financiers AVS / AI / APG / AFA / AC transitent par la Centrale de compensation. Conformément à
l’art. 18 al. 4 de la Loi sur les allocations familiales dans l’agriculture (LFA), la part des dépenses non couvertes
par les cotisations des employeurs est prise en charge à raison de deux tiers par la Confédération et d’un tiers
par les cantons. Le solde des comptes courants représente la différence (positive ou négative) entre les
acomptes versés et le déficit comptabilisé mensuellement.

5. Prêt envers l’AI

La perte cumulée de l’AI de CHF 14.9 milliards au 31 décembre 2010 a été financée par l’AVS et comptabilisée
en tant que prêt à l’actif du bilan. Ce prêt a été diminué du montant remboursé par l’AI en vertu de l’art. 2 al. 2
de la Loi sur l’assainissement de l’assurance-invalidité jusqu’au 31 décembre 2017. Dès le 1er janvier 2018, la
dette est remboursée selon l’art. 22 al. 1 de la Loi sur les fonds de compensation.

6. Compte courant AC

Tous les flux financiers AVS / AI / APG / AFA / AC transitent par la Centrale de compensation.Sur la base des
comptes des caisses de compensation, la CdC établit mensuellement un décompte des cotisations chômage.
Cette position est régularisée mensuellement par des versements au Secrétariat d'État à l'économie (SECO)
selon l’art. 87 al. 1 de la Loi sur l’assurance-chômage (LACI).
Ce poste est constitué du solde du compte courant dû au SECO, établi sur la base des comptes des Caisses de
compensation et du montant de la retenue pour cotisations irrécouvrables.
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7. Retenue sur cotisations AC

La CdC transfère au SECO les cotisations AC facturées par les caisses de compensation. Une retenue est faite
pour les cotisations impayées de plus de 40 jours et elle est adaptée annuellement suite à une enquête auprès
des caisses de compensation. Elle a été dissoute selon l’accord du 08.02.2024 et le solde a été versé au SECO
en date du 10.04.2024. 

8. Provision pour pertes sur cotisations

La provision correspond aux pertes annuelles des cotisations paritaires et personnelles. Elle est adaptée
annuellement lors de la clôture des comptes.

9. Cotisations personnelles et paritaires

Les cotisations sociales AVS/AI/APG sont facturées en commun. Chaque assurance se voit attribuer une quote-
part proportionnelle aux taux de cotisation. Les cotisations facturées en janvier mais concernant l’année
précédente sont délimitées en tant que transitoires à la fin de l’année.

Les versements rétroactifs portant sur des cotisations rectifiées ou amorties et qui concerneraient l’année
précédente figurent dans les « Cotisations des assurés et employeurs ».

10. Cotisations sur indemnités AC

La position « Cotisations sur indemnités AC » concerne les cotisations paritaires AVS des indemnités
journalières de l’assurance-chômage. La CdC comptabilise mensuellement un acompte et le SECO établit
annuellement un décompte définitif.

11. Intérêts moratoires et rémunératoires

Les intérêts rémunératoires sont comptabilisés au moment où ils sont remboursés aux créanciers.

Les intérêts moratoires sont reconnus au moment où ils sont réclamés aux débiteurs, à l’exception des intérêts
moratoires calculés par les offices des poursuites. Ceux-ci sont comptabilisés à la date-valeur du paiement.

Selon l’art. 206 RAVS, un cinquième des intérêts moratoires sont acquis aux caisses de compensation pour
couvrir les frais d’administration. La part des intérêts moratoires revenant aux caisses de compensation est
déterminée et comptabilisée l’année suivante.

12. Confédération

Le montant de la contribution fédérale annuelle en faveur de l’AVS est conforme aux dispositions de
l’art. 103 LAVS. Depuis 2020, cette contribution a été augmentée à 20.2 % des charges annuelles. La
Confédération procède à des paiements d’acomptes mensuels. Le décompte annuel établi par la CdC est
délimité dans le compte courant « Confédération, contributions ».
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13. Part des recettes TVA

La comptabilisation de la part des recettes de TVA en faveur de l’AVS s’effectue mensuellement sur la base du
budget annuel de la Confédération. Selon l’art. 2 de l’ordonnance relative à la part des recettes de TVA destinée
à l’AVS, elle est versée sous forme d’acomptes mensuels. Un décompte final est établi par l’Administration
fédérale des contributions en janvier de l’année suivante, qui est délimité en fin d’année dans le compte
courant « Confédération, TVA ».

14. Impôts sur les maisons de jeu

Conformément à l’art. 127 OJAr, la Confédération verse au Fonds de compensation de l’AVS les recettes de
l’impôt sur les maisons de jeu. Le montant total est déterminé en janvier de l’année suivant la perception de
l’impôt et est délimité en fin d’année dans le compte courant « Confédération, impôts/maisons de jeu ». Le
montant global est versé à l’AVS au début de la deuxième année qui suit la perception de l’impôt. En juin 2023,
un montant unique de CHF 109.55 millions a été versé suite à la révision de la LFC. 

15. Autres produits

La rubrique « Autres produits » comprend les dons, legs et successions.

16. Prestations à restituer

Les demandes de restitutions sont comptabilisées au plus tard au moment de l’entrée en force de la décision.

17. Frais pour mesures individuelles

Dès le 24 septembre 2024, les coûts des mesures individuelles sont comptabilisés à la date de validation des
factures. Les factures en attente de paiement sont comptabilisés au passif du bilan sous la rubrique « Dettes à
court terme ».

18. Subventions

L’AVS subventionne les institutions pour l’aide à la vieillesse selon l’art. 101bis LAVS ainsi que les fondations
Pro Senectute et Pro Juventute selon les art. 17 et 18 LPC.  Pro Juventute a délégué ses tâches en lien avec les
subventions de la LPC à Pro Senectute, à partir du 1er janvier 2024 et durant une période transitoire. Par
conséquent, les subventions de l’AVS à Pro Juventute sont transférées à Pro Senectute.

19. Frais d’instruction

Les frais d’instruction comprennent les coûts pour les mesures d’instruction selon les art. 43 à 45 LPGA. Il
s’agit des coûts liés à la clarification de l'éventuel droit aux prestations de l’assuré. Les frais d’instruction
comprennent également les frais judiciaires et les dépens. Les coûts sont comptabilisés à la date de paiement.

20. Taxes postales

Les taxes postales pour l’application de la LAVS comprennent les frais postaux et les frais liés au trafic des
paiements des caisses de compensation conformément à l’art. 95 LAVS.
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21. Frais LAVS

Cette rubrique, basée sur l’art. 95 LAVS, inclut les coûts de fonctionnement de la Centrale de compensation, les
coûts du réseau informatique et les projets nationaux de l’AVS, ainsi que les indemnités aux autorités fiscales
(Art. 27 al. 4 RAVS). Les frais de la Centrale de compensation sont remboursés à la Confédération par les Fonds
de compensation AVS, AI et APG. La répartition sur les assurances s’effectue selon la nature des coûts et sur la
base de différentes clés de répartition pour les coûts non imputables directement. Cette rubrique comprend
également des subsides aux caisses de compensation (art. 69 al. 2 LAVS) pour leurs frais d’administration. Les
coûts sont comptabilisés à la date de paiement.

22. Offices AI (prestations à charge de l’AVS)

Les offices AI traitent les demandes d’allocations pour impotents dans le domaine de l’AVS. Les travaux
réalisés par les offices AI sont facturés conformément à l’art. 3 al. 6 de la Loi sur les fonds de compensation.

23. Subsides aux caisses de compensation

Les caisses de compensation perçoivent des subsides pour leurs frais d’administration, prélevés sur le Fonds
de compensation de l’AVS (art. 69 al. 2 LAVS et ordonnance sur les subsides accordés aux caisses cantonales
de compensation de l’AVS (RS 831.143.42) pour couvrir leurs frais d’administration). Les coûts sont
comptabilisés à la date de paiement.

24. Frais de gestion des Fonds

Les frais de gestion des Fonds se composent des frais de fonctionnement de l’Office de gestion et des autres
frais inhérents à la gestion des placements. Une quote-part est attribuée à chaque assurance sociale selon
l’art. 15 de la Loi sur les fonds de compensation.

25. Résultat des placements

Les placements de l’AVS, AI et APG sont gérés en commun. Une quote-part du résultat est attribuée à chaque
assurance en fonction d’une clé de répartition définie mensuellement par compenswiss conformément à
l’art. 3 al. 3 de la Loi sur les fonds de compensation.

26. Intérêts sur le prêt envers l’AI

La perte cumulée de l’AI au 31 décembre 2010 a été financée par l’AVS. Selon la Loi sur l’assainissement de
l’assurance-invalidité, les intérêts sur la dette ont été pris en charge par la Confédération jusqu’au 31 décem-
bre 2017. Dès le 1er janvier 2018, les intérêts sont fixés par le conseil d’administration des Fonds AVS / AI / APG
conformément aux conditions du marché selon l’art. 22 al. 3 de la Loi sur les fonds de compensation. Ils sont
comptabilisés en produits à l’AVS et en charges à l’AI.

27. Principe de comptabilisation

Les produits et charges sont délimités conformément aux usages comptables à l’exception des prestations des
assurances sociales.
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Bilan de l’AI

Actif (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Liquidités et placements 3 917 807 225 3 632 638 635

Liquidités 1 32 097 320 577
Placements 2 3 917 775 128 3 632 318 058

Assurance sociale 697 656 668 691 432 446

Comptes courants 508 666 088 494 022 172
Caisses de compensation 3 508 666 088 494 022 172
Confédération − −

Créances à court terme 27 240 807 27 279 898
Créances à court terme 27 240 807 27 279 898

Prêts − −
Prêts de l’AI aux assurés − −

Immeubles 15 069 085 16 399 460
Immeubles 4 44 345 823 44 345 823
Fonds d’amortissement des immeubles -29 276 738 -27 946 363

Comptes de régularisation 146 680 688 153 730 916
Cotisations 8 146 680 688 153 730 916

Total actif 4 615 463 893 4 324 071 081

  

Passif (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Assurance sociale 155 674 691 99 076 083

Comptes courants 48 293 390 60 483 012
Caisses de compensation 3 4 132 468 4 110 097

Confédération, contributions 44 160 922 56 372 915

Dettes à court terme 89 481 460 22 499 314
Créanciers 89 481 460 22 499 314

Provision 17 899 841 16 093 757
Provision pour pertes sur cotisations 5 17 899 841 16 093 757

Dette à long terme portant intérêts 10 284 204 266 10 284 204 266

Dette de l’AI envers l’AVS 6 10 284 204 266 10 284 204 266

Fonds propres 7 -5 824 415 064 -6 059 209 268

Capital 4 224 994 998 4 019 435 237
Perte reportée -10 284 204 266 -10 284 204 266
Résultat de l’année 234 794 204 205 559 761

Total passif 4 615 463 893 4 324 071 081

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 - Explications, voir annexes aux pages 54 et 55
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Compte de résultat de l'AI

Produits (en CHF) 2024 2023

Cotisations des assurés et employeurs 6 247 742 686 6 047 875 505
Cotisations personnelles 8 370 981 132 369 795 625
Cotisations paritaires 8 5 819 014 686 5 635 405 582
Cotisations sur indemnités AC 9 69 500 123 55 154 985
Indemnités en réparation des dommages 2 923 478 2 913 101
Réductions et remises -1 113 536 -1 272 186
Amortissements de cotisations personnelles -6 080 632 -5 367 406
Amortissements de cotisations paritaires -11 819 209 -10 726 351
Recouvrement de cotisations paritaires
amorties 243 538 227 167

Provision pour pertes sur cotisations -1 806 084 -1 606 653
Intérêts moratoires 10 9 590 125 7 410 154
Intérêts rémunératoires 10 -3 690 935 -4 058 513

Contributions 4 155 839 078 4 030 587 085
Confédération, contributions ordinaires 11 4 155 839 078 4 030 587 085

Actions récursoires 32 293 456 35 237 845
Paiements de tiers responsables 41 737 183 43 978 597
Frais d’actions récursoires -9 443 727 -8 740 752

Autres produits 12 − −
Autres produits − −
Intérêts sur aide en capital − −

Total produits 10 435 875 220 10 113 700 435

 
8, 9, 10, 11, 12 - Explications, voir annexes en page 55
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Charges (en CHF) 2024 2023

Prestations 7 065 284 261 6 943 258 673
Rentes ordinaires 3 863 469 910 3 836 341 190
Rentes ordinaires, arrérages 911 588 311 884 440 500
Rentes extraordinaires 1 029 455 675 993 766 348
Rentes extraordinaires, arrérages 71 877 177 81 947 692

Indemnités journalières 704 530 682 682 116 811
Allocations pour impotents 628 371 409 590 708 212
Secours aux Suisses à l’étranger 462 369 514 839
Prestations à restituer 13 -192 288 636 -172 950 973
Amortissements de prestations à restituer 3 479 620 3 226 628
Part de cotisations à charge de l’AI 44 337 744 43 147 426

Frais pour mesures individuelles 14 2 181 832 974 2 124 702 520
Mesures médicales 882 071 845 906 388 189
Mesures d’intervention précoce 63 708 994 63 283 941
Conseils et suivi 67 015 049 45 744 033
Mesures de réinsertion 185 924 576 174 564 192
Mesures d’ordre professionnel 608 442 879 604 520 613
Autres coûts de réadaptation profes. 17 935 108 14 207 148
Moyens auxiliaires 245 777 205 216 107 981
Frais de voyage 1 884 250 1 998 826
Contribution d’assistance 136 862 085 122 473 033
Mesures individuelles à restituer -27 789 017 -24 585 436

Subventions 15 179 704 759 148 017 241
Institutions pour l’aide aux invalides 164 758 269 135 267 241
Pro Infirmis 14 946 490 12 750 000

Frais d’instruction 16 195 789 909 197 885 564
Mesures d’instruction 173 031 082 174 654 178
Frais et dépens 22 758 827 23 231 386

Frais d’administration 616 428 938 598 828 388
Taxes postales 17 4 178 486 3 867 430
Frais de gestion administrative 18 39 905 475 40 134 940
Amortissements des immeubles 19 1 330 374 1 330 374
Offices AI 20 566 699 881 549 407 163
Frais de gestion du Fonds 21 4 314 722 4 088 481

Intérêts sur dette 215 968 290 51 421 021
Intérêts en faveur de l’AVS 22 215 968 290 51 421 021

Total charges 10 455 009 131 10 064 113 407

Résultat de l’année de l’assurance sociale -19 133 911 49 587 029

Résultat des placements 23 253 928 115 155 972 732

Résultat de l’année total 234 794 204 205 559 761

13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 - Explications, voir annexes aux pages 55, 56 et 57
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Annexe Comptes annuels AI

1. Liquidités

La Centrale de compensation (CdC) gère trois comptes postaux et un compte bancaire auprès de la BNS. Ces
comptes sont principalement utilisés pour les mouvements de fonds entre la CdC, les caisses de compensation
et compenswiss (Fonds de compensation AVS / AI / APG). Le solde des liquidités est réparti mensuellement sur
chaque assurance sociale au prorata des cotisations facturées et des taux appliqués.

Répartition des comptes de liquidités de la CdC (en CHF)
Quote-part AVS 241 998
Quote-part AI 32 097
Quote-part APG 11 463
Total 285 558

2. Placements

Conformément à la Loi sur les fonds de compensation, compenswiss gère les placements des Fonds AVS, AI et
APG en commun. Compte tenu des investissements effectués dans les différents portefeuilles, une quote-part
est attribuée à chaque Fonds de compensation en fonction de son profil d’investissement et de son risque.

3. Caisses de compensation

Les mouvements de fonds entre la CdC et les caisses de compensation ainsi que leurs charges et produits
mensuels sont comptabilisés par les comptes courants. Les soldes à l’actif et /ou au passif représentent la
somme en faveur ou en défaveur des Fonds. Une quote-part est attribuée à chaque assurance au prorata des
cotisations facturées et des taux appliqués.

4. Immeubles

Le Fonds de compensation AI est propriétaire des locaux nécessaires aux organes d’exécution de l’assurance
(offices AI de BE, LU et AG) conformément à l’art. 56 RAI. Ces biens immobiliers sont comptabilisés à la valeur
d’acquisition moins d'éventuelles corrections de valeur. Voir aussi le bilan du Fonds de compensation de l’AI.

5. Provision pour pertes sur cotisations

La provision correspond aux pertes annuelles des cotisations paritaires et personnelles. Elle est adaptée
annuellement lors de la clôture des comptes.

6. Dette de l’AI envers l’AVS

La perte cumulée de l’AI de CHF 14.9 milliards au 31 décembre 2010 a été financée par l’AVS et comptabilisée
en tant que dette au passif du bilan. La dette a été diminuée du montant remboursé par l’AI en vertu de l’art. 2
al. 2 de la Loi sur l’assainissement de l’assurance-invalidité jusqu’au 31 décembre 2017. Dès
le 1er janvier 2018, la dette est remboursée selon l’art. 22 al. 1 de la Loi sur les fonds de compensation.
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7. Fonds propres

Les fonds propres de l’AI se composent du compte capital d’un montant initial de CHF 5 milliards versé par le
Fonds de compensation de l’AVS au 1er janvier 2011, de la perte reportée de l’AI ainsi que du résultat de
l’année en cours. La perte reportée de l’AI au 31 décembre 2010, financée par l’AVS, est présentée au passif du
bilan en tant que capital négatif.

8. Cotisations personnelles et paritaires

Les cotisations sociales AVS / AI / APG sont facturées en commun. Chaque assurance se voit attribuer une
quote-part proportionnelle aux taux de cotisation. Les cotisations facturées en janvier mais concernant l’année
précédente sont délimitées en tant que transitoires à la fin de l’année.

Les versements rétroactifs portant sur des cotisations rectifiées ou amorties et qui concerneraient l’année
précédente figurent dans les « Cotisations des assurés et employeurs ».

9. Cotisations sur indemnités AC

La position « Cotisations sur indemnités AC » concerne les cotisations paritaires AI des indemnités journalières
de l’assurance-chômage. La CdC comptabilise mensuellement un acompte et le SECO établit annuellement un
décompte définitif.

10. Intérêts moratoires et rémunératoires

Les intérêts rémunératoires sont comptabilisés au moment où ils sont remboursés aux créanciers.

Les intérêts moratoires sont reconnus au moment où ils sont réclamés aux débiteurs, à l’exception des intérêts
moratoires calculés par les offices des poursuites. Ceux-ci sont comptabilisés à la date-valeur du paiement.

Selon l’art. 206 RAVS, un cinquième des intérêts moratoires sont acquis à la caisse de compensation pour
couvrir les frais d’administration. La part des intérêts moratoires revenant aux caisses de compensation est
déterminée et comptabilisée l’année suivante.

11. Confédération

Le montant de la contribution fédérale annuelle en faveur de l’AI est conforme aux dispositions de l’art. 78 LAI.
La Confédération procède à des paiements d’acomptes mensuels. Le décompte final établi par la
Confédération est délimité dans le compte courant « Confédération, contributions ».

12. Autres produits

La rubrique « Autres produits » comprend les dons, legs et successions.

13. Prestations à restituer

Les demandes de restitutions sont comptabilisées au plus tard au moment de l’entrée en force de la décision.
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14. Frais pour mesures individuelles

Dès le 24 septembre 2024, les coûts des mesures individuelles sont comptabilisés à la date de validation des
factures. Les factures en attente de paiement sont comptabilisés au passif du bilan sous la rubrique « Dettes à
court terme ». 

15. Subventions

L’AI subventionne des organisations pour l’aide aux invalides selon l’art. 74, al. 1. let. a à d, LAI ainsi que
l’association Pro Infirmis selon les art. 17 et 18 LPC.

16. Frais d’instruction

Les frais d’instruction comprennent les coûts pour les mesures d’instruction selon les art. 43 à 45 LPGA. Il
s’agit des coûts liés à la clarification de l'éventuel droit aux prestations de l’assuré. Les frais d’instruction
comprennent également les frais judiciaires et les dépens. Les coûts sont comptabilisés à la date de paiement.

17. Taxes postales

Les taxes postales pour l’application de la LAI comprennent les frais postaux et les frais liés au trafic des
paiements des caisses de compensation conformément à l’art. 66 LAI.

18. Frais de gestion administrative

Cette rubrique, basée sur l’art. 66 LAI, inclut les coûts de fonctionnement de la Centrale de compensation, les
coûts du réseau informatique ainsi que divers projets relevant de l’AI. Les frais de la Centrale de compensation
sont remboursés à la Confédération par les Fonds de compensation AVS, AI et APG. La répartition sur les
assurances s’effectue selon la nature des coûts et sur la base de différentes clés de répartition pour les coûts
non imputables directement.

19. Amortissements immeubles « Offices AI »

Le taux d’amortissement appliqué est de 3 % par an sur la valeur d’acquisition selon la méthode linéaire.

20. Offices AI

Les coûts de fonctionnement des offices AI cantonaux, de l’office AI pour les assurés résidant à l'étranger, les
coûts des services médicaux régionaux et du centre de formation de l’AI sont à la charge du Fonds de
compensation de l’AI, conformément à l’art. 67 al. 1 let. a LAI.

21. Frais de gestion des Fonds

Les frais de gestion des Fonds se composent des frais de fonctionnement de l’Office de gestion et des autres
frais inhérents à la gestion des placements. Une quote-part est attribuée à chaque assurance sociale selon
l’art. 15 de la Loi sur les fonds de compensation.
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22. Intérêts en faveur de l’AVS

La perte cumulée de l’AI au 31 décembre 2010 a été financée par l’AVS. Selon la Loi sur l’assainissement de
l’assurance-invalidité, les intérêts sur la dette ont été pris en charge par la Confédération jusqu’au
31 décembre 2017. Dès le 1er janvier 2018, les intérêts sont fixés par le conseil d’administration des Fonds
AVS / AI / APG conformément aux conditions du marché selon l’art. 22 al. 3 de la Loi sur les fonds de
compensation. Ils sont comptabilisés en produits à l’AVS et en charges à l’AI.

23. Résultat des placements

Les placements de l’AVS, AI et APG sont gérés en commun. Une quote-part du résultat est attribuée à chaque
assurance en fonction d’une clé de répartition définie mensuellement par compenswiss conformément à
l’art. 3 al. 3 de la Loi sur les fonds de compensation.

24. Principe de comptabilisation

Les produits et charges sont délimités conformément aux usages comptables à l’exception des prestations des
assurances sociales.



Comptes annuels APG

Comptes annuels
APG
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Bilan des APG

Actif (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Liquidités et placements 1 958 161 521 1 638 536 802
Liquidités 1 11 463 114 492
Placements 2 1 958 150 058 1 638 422 310

Assurance sociale 234 089 347 231 377 080

Comptes courants 181 666 460 176 436 490
Caisses de compensation 3 181 666 460 176 436 490

Créances à court terme 36 927 36 692
Créances à court terme 36 927 36 692

Comptes de régularisation 52 385 960 54 903 898
Cotisations 5 52 385 960 54 903 898

Total actif 2 192 250 868 1 869 913 882

  

Passif (en CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Assurance sociale 10 730 275 9 408 957

Comptes courants 1 475 881 1 467 892
Caisses de compensation 3 1 475 881 1 467 892

Créanciers 2 861 588 2 193 290
Autres créanciers 2 861 588 2 193 290

Provision 6 392 806 5 747 775
Provision pour pertes sur cotisations 4 6 392 806 5 747 775

Fonds propres 2 181 520 593 1 860 504 925

Capital 1 860 504 926 1 614 842 652

Résultat de l’année 321 015 667 245 662 273

Total passif 2 192 250 868 1 869 913 882

1, 2, 3, 4, 5 - Explications, voir annexes en page 61
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Compte de résultat des APG

Produits (en CHF) 2024 2023

Cotisations des assurés et employeurs 2 229 895 928 2 158 517 928
Cotisations personnelles 5 131 052 519 130 632 256
Cotisations paritaires 5 2 078 219 532 2 012 644 851
Cotisations sur indemnités AC 6 24 821 472 19 698 209
Indemnités en réparation des dommages 1 044 112 1 040 406
Réductions et remises -397 692 -454 353
Amortissements de cotisations personnelles -2 171 656 -1 916 931
Amortissements de cotisations paritaires -4 221 150 -3 830 843
Recouvrement de cotisations paritaires
amorties 86 980 81 133

Provision pour pertes sur cotisations -645 031 -573 804
Intérêts moratoires 7 3 425 043 2 646 482
Intérêts rémunératoires 7 -1 318 201 -1 449 478

Autres produits 8 − −
Autres produits − −

Total produits 2 229 895 928 2 158 517 928

  

Charges (en CHF) 2024 2023

Prestations 2 028 575 578 1 981 068 354
Allocations 1 954 404 453 1 910 357 292
Allocations à restituer -46 397 200 -47 140 100
Amortissements d’allocations à restituer 191 404 190 018

Part de cotisations à charge des APG 120 376 921 117 661 144

Frais d’administration 5 565 984 4 641 371
Taxes postales 9 825 381 758 815
Frais LAPG 10 2 728 792 2 097 054
Frais de gestion du Fonds 11 2 011 811 1 785 502

Total charges 2 034 141 562 1 985 709 725

Résultat de l’année de l’assurance sociale 195 754 366 172 808 203

Résultat des placements 12 125 261 301 72 854 070

Résultat de l’année total 321 015 667 245 662 273

5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 - Explications, voir annexes aux pages 61 et 62
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Annexe Comptes annuels APG

1. Liquidités

La Centrale de compensation (CdC) gère trois comptes postaux et un compte bancaire auprès de la BNS. Ces
comptes sont principalement utilisés pour les mouvements de fonds entre la CdC, les caisses de compensation
et compenswiss (Fonds de compensation AVS / AI / APG). Le solde des liquidités est réparti mensuellement sur
chaque assurance sociale au prorata des cotisations facturées et des taux appliqués.

Répartition des comptes de liquidités de la CdC (en CHF)
Quote-part AVS 241 998
Quote-part AI 32 097
Quote-part APG 11 463
Total 285 558

2. Placements

Conformément à la Loi sur les Fonds de compensation, compenswiss gère les placements des fonds AVS, AI et
APG en commun. Compte tenu des investissements effectués dans les différents portefeuilles, une quote-part
est attribuée à chaque Fonds de compensation en fonction de son profil d’investissement et de son risque.

3. Caisses de compensation

Les mouvements de fonds entre la CdC et les caisses de compensation ainsi que leurs charges et produits
mensuels sont comptabilisés par les comptes courants. Les soldes à l’actif et /ou au passif représentent la
somme en faveur ou en défaveur des Fonds. Une quote-part est attribuée à chaque assurance au prorata des
cotisations facturées et des taux appliqués.

4. Provision pour pertes sur cotisations

La provision correspond aux pertes annuelles des cotisations paritaires et personnelles. Elle est adaptée
annuellement lors de la clôture des comptes.

5. Cotisations personnelles et paritaires

Les cotisations sociales AVS / AI / APG sont facturées en commun. Chaque assurance se voit attribuer une
quote-part proportionnelle aux taux de cotisation. Les cotisations facturées en janvier mais concernant l’année
précédente sont délimitées en tant que transitoires à la fin de l’année.

Les versements rétroactifs portant sur des cotisations rectifiées ou amorties et qui concerneraient l’année
précédente, figurent dans les « Cotisations des assurés et employeurs ».

6. Cotisations sur indemnités AC

La position « Cotisations sur indemnités AC » concerne les cotisations paritaires APG des indemnités
journalières de l’assurance-chômage. La CdC comptabilise mensuellement un acompte et le SECO établit
annuellement un décompte définitif.
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7. Intérêts moratoires et rémunératoires

Les intérêts rémunératoires sont comptabilisés au moment où ils sont remboursés aux créanciers.

Les intérêts moratoires sont reconnus au moment où ils sont réclamés aux débiteurs, à l’exception des intérêts
moratoires calculés par les offices des poursuites. Ceux-ci sont comptabilisés à la date-valeur du paiement.

Selon l’art. 206 RAVS, un cinquième des intérêts moratoires sont acquis aux caisses de compensation pour
couvrir les frais d’administration. La part des intérêts moratoires revenant aux caisses de compensation est
déterminée et comptabilisée l’année suivante.

8. Autres produits

La rubrique « Autres produits » comprend les dons, legs et successions.

9. Taxes postales

Les taxes postales pour l’application de la LAPG comprennent les frais postaux et les frais liés au trafic des
paiements des caisses de compensation conformément à l’art. 29 LAPG.

10. Frais LAPG

Cette rubrique, basée sur l’art. 21 al. 2 LAPG, inclut les coûts de fonctionnement de la Centrale de
compensation et les coûts du réseau informatique pour l’application des APG. Les frais de la Centrale de
compensation sont remboursés à la Confédération par les Fonds de compensation AVS, AI et APG. La
répartition sur les assurances s’effectue selon la nature des coûts et sur la base de différentes clés de
répartition pour les coûts non imputables directement.

11. Frais de gestion des Fonds

Les frais de gestion des Fonds se composent des frais de fonctionnement de l’Office de gestion et des autres
frais inhérents à la gestion des placements. Une quote-part est attribuée à chaque assurance sociale selon
l’art. 15 de la Loi sur les fonds de compensation.

12. Résultat des placements

Les placements de l’AVS, AI et APG sont gérés en commun. Une quote-part du résultat est attribuée à chaque
assurance en fonction d’une clé de répartition définie mensuellement par compenswiss conformément à
l’art. 3 al. 3 de la Loi sur les fonds de compensation.

13. Principe de comptabilisation

Les produits et charges sont délimités conformément aux usages comptables à l’exception des prestations des
assurances sociales.
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